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Ill-XONDIXTION. 

MUTATION PAR DÉCfeS.—VAI.KlTt SUR I.AytKI.I.K 

TIONNItl. -DOIT ÊTRE ASSIS. —BAIL.—TACITE 

L'héritier est-il fondé H opposer ù la demande en expertise 
tonnée par 1 Administration un bail qui était expiré à l'é-
poque du décos, mais qui subsiste encore par tacite recon-

et do-
la rente, 

de proj 

NOUVELLES DU MATIN. 

gBliETIST B'EETREGÎSTB.ÎS.'aEBIT. 

CONSTITUTION DE RENTE VIAGÈRE. — DONATION. 

^■mtdu donation mobilière ne peut pas être perçu, indé-
^6 kmment de celui de constitution de rente, sur l'acte 

pe,
-iant constitution au prolild'uu tiers d'une rente viagère 

T 1 le prix est fourni par une autre personne. (L. 22 trim. 

ialtifru \\ ; t. civ., art. 1973.) 

Vinsi jugé par arrêt de la Cour de cassation du 21 juin 

1847, dont voici le texte : 

« Attendu que, si la constitution d'une rente viagère au pro-

f t d'un tiers qui n'en a pas fourni les fonds renferme une li-
béralité» l'égard de ce tiers, la disposition principale 
minante de l'acte est évidemment celle qui a créé 
sans laquelle la libéralité n'eût pas existé ; 

» Que la disposition relative a celte libéralité n'intervient 
que comme une condition ou une charge imposée au débiteur 
* la rente, et que c'est à raison de la dépendance dans la-
quelle elle se trouve ainsi placée que l'article 1973 du Code 
eivil déclare que l'acte qui la contient n'est pas assujetti aux 
formes requises pour les donations, laissant ainsi à l'acte de 
constitution de rente les formes et le caractère d'un contrai à 
litre onéreux, sauf les cas de réduction et de nullité énoncés 

dans l'article 1970 du même Code; 
«Attendu qu'il suit de là qu'en décidant dans l'espèce que 

la constitution de rente viagère faite au profit de la demoiselle 
Thomassin, qui n'en avait pas fourni les fonds, par acte nota-
riédu 14 octobre 18-10, ne pouvait être soumiseà l'enregistre-
ment qu'à un seul droit proportionnel, celui de 2 fr. par 100 fr. 
établi pour les constitutions de renies viagères à titre onéreux 
par l'article G9, § S, n. 2, de la loi du 22 frimaire au VII, par 
la raison que les deux dispositions de cet acte n'étaient pas in-
dépendantes l'une de l'autre, et que pour la détermination du 
droit à percevoir il fallait s'arrêter à celle qui était principale 
et qui donnait son nom à la convention, le jugement attaqué 
n'a violé ni les articles de la loi invoqués, ni aucune autre loi; 

» Rejette. ■» 

avril A rapprocher du Bulletin d'enregistrement du 8 

1847. 

«CTATIOX PAR DÉCÈS LEGS PARTICULIERS DE SOMMES I> AR-

GENT. 

Lorsque les valeurs mobilières d'une succession sont insuffi-
santes pour couvrir le montant total des legs particuliers 
faits à des personnes non pareilles et à des pareils à divers 
degrés du testateur, il y a lieu do répartir ces valeurs au 
marc le franc entre les légataires particuliers, de manière 
a imputer au profit des légataires universels, une quote part 
proportionnelle des droits payés sur chacun des legs par-
ticuliers. 

C'est ce qui résulte d'une instruction de l'Administration 
'lu 10 juin 1847. n° 1786, §7. 

VENTE D'IMMEUBLES. — RÉSERVE DES LOYERS. — CHARGES. 

°rsqne lé contrat de vente d'un immeuble porte que des loyers 
payes d avance resteront au vendeur, ces loyers doivent être 
joules au prix pour la perception- du droit de vente. 

juinm^f
dé Par Un arrCt t,e la Cour de cassation du 16 

L
a
 „ - ' ?nt nous avons rapporté la substance dans no-

\
n

n

Ume
;,°

 du
 2S du même mois. 

févri i«?Urrôtost co"îorme à deux autres arrêts du 19 

vi'ieH846)
 V0

'
r le Bulletin d

'
eill

'
e

S
istrement f]u 19 

La négative résulte d'un arrêt de la Cour de cassation 
du 2 juin 1847 (3). 

MUTATION PAR DÉCÈS. —COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE.—SOCIÉTÉ. 

Lorsqu'il est stipulé, dans l'acte constitutif d'une communauté 
religieuse, qu'au décès d'un membre de cette communauté, 
sa part sociale appartiertdrà aux survivans, le droit do mu-
tation par décès est exigible à l'événement. 

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de cassation (chambre 

des requêtes), du 15juin 1847 (4L, portant : 

« Attendu qu'en décidant, par interprétation de l'acte du 
19 décembre 1817, 1° que c'était par le décès des sociétaires 
prémourantes et la survivance des autres que se réalisait et 
s'accomplissait la condition suspensive sous laquelle la pro-
priété avait été éventuel lement transmise dans l'acte constitu-
tif, pour le juel il n'avait été perçu que le droit fixe; 2° qu'au 
lur et a mesure de chaque décès, les associées survivantes de-
venaient propriétaires des apports et des paris sociales des 
prédéeédées, et. que pour avoir appliqué, dans ce cas, l'art. -1 
venla loi du 22 frimaire- an VII, qui dispose que le droit pro-
portionnel est établi pour toutes les transmissions de propriété, 
le jugement attaqué, loin d'avoir violé la loi, eu a fait une 
juste application. » 

NOTA . Cette décision est conforme à deux précédens ar-

rêts de cassation, du 22 août 1842. 

.11 STICI: CIVILE 

COUR ROYALE DE LYON (2 e ch.). 

Présidence de M. Acher. 

Audience du 2 juillet. 

ENQUETE EN MATIÈRE COMMERCIALE. -
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Lorsqu'une partie n'est pas assignée à une enquête dans le 
délai légal, elle peut, au lieu de laisser procéder à celle en-
quête, demander la nullité de la cilalion par action inci-
dente. 

Le délai légal en matière commerciale est celui des enquêtes 
sommaires, lequel n'est autre que celui prescrit par l'article 
261 du Code de procédure. 

Dans une instance pendante entre la femme Martin et le 

sieur Ftandrin, le Tribunal de commerce de Villefraticbe 

ordonna, avant faire droit, qu'il serait procédé à une en-

quête sur certains faits allégués par la demanderesse. 

L'enquête était fixée au mardi 11 août 1846. Mais l'huis-

sier Giroux n'ayant notifié à la partie adverse les noms, 

démettre et profession des témoins assignés à là requête 

de la femme Martin que, le 8 du même mois, M e Guiliot, 

l'avocat de Flandriu devant le Tribunal de commerce de 

ViHel'ranche, prolesta contre l'audition de ces témoins, 

se fondant sur la violation de l'art. 261 du Code de pro-

cédure civile, qui prescrit un délai de trois jours. 

L'incident fut soumis au Tribunal, qui le -vida en ces 

termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que l'art. 113 du Code de procédure civile a 

maintenu, pour la confection des enquêies sommaires, certai-
nes formalités essentielles mentionnées au litre XIÎ, en se ré-
férant aux dispositions de ce même titre concernant la notifica-

tion des noms des témoins ; 
» Attendu que le délai de trois jours a été reconnu telle-

ment nécessaire que, d'après l'art. 270, les reproches contre 
les témoins doivent èlro proposés avant leurs dépositions ; 

» Que l'on a .entendu, par conséquent, donner à la partie un 
délai suffisant pour s'informer de 1 \ moralité des témoins; 

» Qu'admettre un système contraire, ce serait pviver la par-
tie d'un délai utile pour prendre des rènsèigrieméns impor-
tons, desquels peuvent dépendre sa 'fortuné et son honneur; 

» Attendu la Urdivelé de la notification faite au sieur Flan-
•drin du nom des témoins, laquelle devait précéder do trois 
jours pleins l'audience, aux termes de l'art. 261 du Code de 
procédure civile ; 

)> Décide que les témoins de la dame Martin ne seront pas 
entendus ; donne à la dame Martin acte des réserves expresses 
qu'elle fait contre le sieur Cireux, huissier à tarare, et ré-

serve les dépens. t> . ~ 

Appel de la part de la dame Martin . -

Pour l'appelante, M 1' Perras établit d'abord qu'on matière 
commerciale les formalités ne sont p'us les mêmes qu'en ma-
tière civile ; la nature des discussions engagées devant les 
Tribunaux consulaires exige de la prompiitude dans les déci 
sions des juges: le temps et le crédit sont l'àrnedu commerce 
L'important, c'est de fournir au Tribunal un moyen prompt 

de s'éclairer, et le juge s'empa're de tout ce qui peut fair 
naître dans son esprit une conviction. 

L'avocat invoque ensuite l'axiome que les nullités sont de 
droit étroit; on ne les applique que par voie d'analogie et de 

conséquence. 
Il y a trois sortes d'enquête: 1° l'enquèle eu matière ordi 

naire (art. 261) ; 2" l'enquête en matière sornmaire(art. 413); 
3° l'enquête en matière commerciale (art. 432). 

L'article 261 règle deux formalités fort distinctes : d'abord 
l'assignation à partie dans un délai de trois jours, puis influe 
la dénonciation des témoins sans délai de trois jours. 

L'article 113, relatif aux matières sommaires, modifie gra-
vement l'article 201 : il no parle plus de l'assignation à par-
tie ; en ce qui concerne la copie à la partie des noms des té-
moins, il renvoie ii l'article B6t. Pourquoi ne parlerait-il plus 
de l'assignation à la partie ? parce que l'article 107 supplée à 
cette assignation: « S'il y a lieu à cnquèlo, y est- il dil, le ju-
gement qui l'ordonnera contiendra les faits, sans qu'il soit' 
besoin de les articuler préalablement, et fixera les jour et 
heure où les témoins seront eniendus à l'audience. » 

On compiend, dès-lors, que l'assignation à la partie deve-
nait inutile; mais il n'en était plus de même de la copie des 
noms des témoins; aussi l'article 413, troisième paragraphe, 
on fait-il une mention particulière et renvoie t il à l'article 
201 ; mais nous venons de voir que cet article ne fixe aucun 

délai p mr faire (viiu no ilication ; rien donc n'est changé il cet 
égard, lie plus il résnl e de la combinaison des articles 201 , 
107 et 113, que l'intention du législateur a e.é d'imprimer une 
marche plus rapide à la procédure, en cèquj concerne les 
malères sommaires, et d'abréger les délais. Si nous examinons 
l'article 432, qui règle les enquêtes en mal ière commerciale, 
nous remarquons qu'il renvoie à l'article 413, mais qu'en mè-, 
me temps il ajoute encore àla rapidité de la procédure des ma-
tières sommaires, de telle sorte que des matières ordinaires 
aux commerciales on descend, pour ainsi parler, une échelle 
d'indulgence. Le législateur se montre de moins en moins sé-
vère : en matière ordinaire, il est rigoureux; en matière som-
maire, il l'est moins; en nntière commerciale, il l'est moins 
encore. D'autre part, l'article 410 lixe le délai d'un ajourne-
ment à un jour; comment se feruil-il que le délai pour la dé-
nonciation des noms des témoins soit plus long que pour l'a-

journement? Quant aux arrêts de la Cour de cassation et des 
Cours royales, il y en a pour les doux systèmes. 

Pour l'intimé, M e Marge: and soutient le bien jugé du Tribu-
nal. L'article 432 .du Code de procédure civile est précis, il 
renvoie à l'article 412, lequel a son tour renvoie à l'article 
201. 

Les enquêtes ne sont ordonnées que pour éclairer la reli-
gion du Tribunal, pour faire f-ounaître la vérité, l'exacliiude 
des faite allégués par les parties; or, comment la vérité se 
i ! util i l'es te ra i t - e 1 1 e si la partie contre laquelle les témoins sont 
appelés à déposer n'a pas un délai suffisant pour.s'entôurer de 
tous les renseignemens, non-seuleriïétit sur la moralité des té-
moins, mais sur leur parenté avec le requérant, sur la valeur 
de leurs dépositions. 

M. l'avocat général Souef s'est surtout attaché à démontrer 
tout ce qu'aurait d'arbitraire le système opposé à celui du 
Tribunal de Yill Franche. 

De tous les articles du Code de procédure, l'art. 261 est le 
seul qui s'occupe du délai entre le jour de l'assignation à par-
tie cl celui de l'audition; il ajoute que les noms, professions 
et demeure des témoins à produire contre la partie adverse lui 
seront notifiés ; le tout, à peine do nullité, comme ci-dessus; 
mais sans parler de délai pour la notification. 

Le tout est de savoir si le délai pour faire cette notification 
est le même que celui prescrit pour l'assignation? Eli bien', 
de deux choses l'une : ou le délai est le même, ou il diffère; 
s'il est le même, il faut confirmer; s'il n'est pas le même, quel 
est-il? quel article du Code de procédure nous le fournira? 
aucun Ainsi voilà un acte de procédure d'une importance 
considérable, qui a surtout pour bul d'éclairer le Tribunal, 
mais qui ne peut atteindre ce but qu'autant qu'il est notifié 
avant l'audition des tminius et plusieurs jours avant; voilà, 
disons-nous, un acte dont la notification pourra être f die 
dans un délai arbitraire, deux jours, un jour même, avant l'en-

quête, au gré d'un huissier; un pareil résultat n'est pas pos-
sible. 

La Cour, adoptaut les motifs vdes premiers juges, con-

firme. \ 

TRIBUNAL CIVIL DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boulanger père. 

Audiences des 23 juillet et 5 août. 
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^^dues^^'^-^nces résultont des contrats de 
personnes domiciliées en France, avaient 

leur situation on France et non à l'étranger, et que ces créan-
ces, comprises dans le partage, no pouvaient être considérées 
.comme formant soiilte dans le sens des arrêts précités. Comme 
on le voit, la Cour n'a pas admis celle distinction. 

(3) Voir la Gazette des Tribunaux du 3 juin 1817. 
(4) V. la Gazette des Tribunaux du 16 juin 1847. 

CATHÉDRALE DE METZ. — SERVITUDES. — VENTES NATIONALES. 

INTERPRÉTATION . SURSIS. 

L'édifice si remarquable de la cathédrale de Metz, au 

lieu d'être isolé dans sa ma jestueuse magnificence, se trou-

ve au contraire entouré de constructions particulières qui 

s'appuient contre les murs mômes du monument, et qui, 

sous le rapport de l'art, on pourrait même dire des con-

venances, forment pour lui un voisinage éminemment dis-

gracieux. Ainsi, les deux entrées de i'église-sur la place 

Napoléon, entrées mesquines et vulgaires s'il en fut, s'ou-

vrent à côté de cafés et de débits d'eau-de-vie ; rien, en 

quelque sorte, ne les distingue et ne les révèle extérieure-

ment. 

L'existence de toutes ces maisons remonte à l'année 

1755. Bégnaient alors sur la majeure partie de la place 

qui porte aujourd'hui le nom de Napoléon, des dépendan-

ce ? de la cathédrale, chapelles, cloître, jardin, etc.; mais 

M. le maréchal de Belle-Isle les lit supprimer, pour par-

venir à former dans la ville de Metz (termes d'un arrêt du 

Conseil du 1" avril 1755) une place d'armes de grandeur 

convenable, et les communications indispensables tant 

pour le mouvement des troupes de la garnison que pour la 

commodité publique. Sur la place ainsi agrandie, et vis-à-

vis le nouvel Hôlel-de-Ville, furent alors construites contre 

la cathédrale des maisons peu vastes et peu profondes qui, 

à l'époque de la révolution, appartenaient au chapitre, et 

qui furent vendues comme biens nationaux en 1791 et 

1792. Les possesseurs de ces maisons les détiennent donc 

aujourd'hui en vertu de titres incontestables, et des alié-

nations de gré à gré ou des expropriations pour cause d'u-

tilité publique pourraient seules les faire rentrer entre les 

mains de l'Etat, qui mieux inspiré qu'autrefois, s'empres-

serait sans doute de les faire disparaître clans l'intéiêtde 

l'édifice, dont l'art et la religion sont fiers à si juste titre. 

Cependant diverses servitudes ayant été dans l'intervalle 

établies au profit de plusieurs maisons sur certaines par-

ties de la cathédrale, le domaine de l'Etat, agissant éom-

me propriétaire de ce monument, a introduit pour la répres-

sion de ces indues entreprises, des demandes judiciaires 

devant le Tribunal de Metz. 

Ainsi l'Etat reprochait aux héritiers Bride, propriétaires 

de la maison place Napoléon, 7, Où depuis plusieurs an-

nées il existe un café, d'avoir, contrairement à l'une des 

clauses de vente nationale de 1791, élevé cette maison 

au-dessus de la hauteur qu'elle avait alors; d'avoir, en 

outre, appuyé contre les vitraux des croisées de l'une des 

chapelles et de manière à en masquer une partie, le toit de 

latrines placées en haut de leur escalier ; d'avoir couvert 

une petite cour existant entre la maison et la cathédrale 
avec un vitrage appuyé contre les fenêtres et les murs de 

cette dernière, et d'avoir dans cette cour, converlie en cui-

sine, adossé un fourneau et une cheminée cont'e l'un des 

murs de la cathédrale. 

Après avoir, par un premier jugement, ordonné nue ex-

pertise pour la vérification de ces faits, et au vu du procès-

verbal dressé par les experts, qui sauf quelques dissenti-

menssur certains points les ont en effet constatés, le Tri-

bunal, par un second jugement du 23 juillet dernier, a sta-

tué dans les termes suivaus : 

« Vu l'article 1.de la loi du 28 pluviôse an VIII, portant 
que le conseil de préfecture prononeera sur lo contentieux des 
domaines nationaux ; 

» Attendu qu'il résultg^lç^É^arJîft^et des lois antérieures 

que ces! à l'autorité adtniuw ra i\è 4» ».î appartient de régler 
Le sens et l'étendue des actes d'aliénation dès ooniaitics de 
lou.e origine op-rés natioiialement et revuhilionnaireinent , 
mais que les questions relatives aux servitudes qui affecte-
raient ces mêmes biens sont restées dans les attributions des 
Tribunaux ordinaires, lorsqu'elles ne liront pas leur principe 
et leur force de ces actes mêmes et qu'elles leur sont posté-

rieures; 
» Attendu que le premier chef de la demande de l'Etat agis-

sant par M. le préfet de la Moselle, partie de Lcneveux, for-
mée contre la veuve Bride, en la qualité qu'elleagit, partie de 
Woishaye, a pour objel de la faire condamner à supprimer 
l'exhaussement qui aurait été donné à la toiture de la maison, 
siseà Metz, place Napoléon, 7, contrairement aux dispositions 
de l'.icte de vente nationale de celle maison en date du 18 

juin 1791 ; 
» Attendu qu'il s'agit dans la cause de déterminer d'après 

cet acte et le procès-verbal d'expertise qui l'a précédé, du 8 
décembre 1790, la l'orme qu'avaient alors les deux.pans de ladite 
toiture, du côté de la place Napoléon et du cô;e de la c alié-
drale, et de décider si les changemens que l'acquéreur ou ses 
successeurs y auraient faits, constitueraient une contravention 
à la clause dudit acte de vente, « qui veut que l'adjudicataire 
ne puisse en aucun temps élever ladite maison au-dessus de sa 
hauteur actuelle, ni en changer la façade pour conserver les 
jours de l'église épiscopale et la régularité de la place; » que 
par conséquent il s'agit de fixer le sens et l'étendue de cette 
clause ; qu'ainsi le Tribunal doit surseoir à statuer sur ce preJ 

inièr chef de la demande jusqu'après la décision de l'autorité 
administrative compétente, sur les deux questions préjudiciel-
les qui s'y rattachent; 

» Attendu que les 2e , 3e et &' chefs de ladite demande sont 
relatifs à des questions de servitudequi sont dans les attribu-
tions du Tribunal, mais que l'é at de la cause exige qu'il ne 
s'en occupe que lorsqu'elle sera en état sur le premier; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal surseoit à statuer pendant trois mois sur les 

quatre chefs de demande qui divisent les parties, pendant le-
quel temps la partie la plus diligente fera déterminer par l'au-
torné administrative compétente, d'après l'acte de vente natio-
nale du 18 juin 1791, et le procès verbal d'expertise du 8 dé-
cembre 1790, la forme qu'avaient, lors de cet acte de vente, 
les deux pans de la toiture de la maison des enfaus Bride, si-
tuée à Metz, place Napoléon, 7, et décider, dans le cas où il y 
aurait eu depuis des ch.ngemens opérés dans la forme de la-
dite toiture, si ces changemens constituent une contravention 
à la clause dudit acte déveine portant que l'adjudicataire ne 
pourra en aucun temp? élever ladite maison au-dessus de sa 
hauteur actuelle, ni en changer la façade pour conserver les 
jours de l'église épiscopale et la régularité de la place ; le tout 
restant d'ailleurs en état et réservé. » 

Dans une autre affaire dirigée contre le propriétaire de 

la maison, place Napoléon, 11, il s'agit d'une terrasse que 

l'Etat considère comme une dépendance de la cathédrale. 

Elle en recouvre un ancien portail sous lequel existe une 

cuisine et un cabinet faisant partie de la maison. La ter-

rasse litigieuse sert habituellement à un tendage de linge et 

à des dépôts de divers genres pour les personnes qui habi-

tent celte maison. 

Après»avoir aussi ordonné une expertise préalable, dont 

les conclusions ont été contraires à la demande de l'Etat^ 

! le Tribunal a rendu le jugement suivant, le 5 août : 

« Vu l'article 13 du titre II de la loi des 16-24 août 1790, 
la loi du 10 fructidor an III, l'article 4 de celle du 28 pluviôse 
an Vils ainsi que les décrets des 3 fructidor an IX, et 25 ther-
midor an X ; 

» Attendu que le contentieux des domaines nationaux a été 

confié aux conseils de préfecture, et qu'il résulte des lois et 
décrets précilés, que seuls ils sont compétens, à l'exclusion des 
Tribunaux ordinaires, pour expliquer et interpréter cotmna 
juges du toit, les actes d'aliénation de ces domaines conseil', s 
par l'Etat en vertu des lois révolutionnaires, et pour décider 
les questions qui peuvent s'élever entre l'Etat et ses acquéreurs 
ou leurs successeurs, sur ce qui a été compris dans ces ven-
tes ; 

» Mais attendu que les conseils de préfecture n'étant qui 
des juges du fait et des interprôles permanens de l'intention, 
présumée de l'Etat et des acquéreurs, constitués dans un but 
d'intérêt et d'ordre publics, il est évident qu'ils doivent se 
renfermer, pour expliquer le sens et l'étendue de ces mêmes 
actes, dans les clauses qu'ils renferment, et que quand ils sont 
muets sur le point de difficulté, c'est aux Tribunaux qu'il est 
réservé de les résoudre par l'application à la cause des règles 
du droit civil ; 

>> Attendu néanmoins, comme l'enseigne M. de Cormeuiu 
dans ses Questions de droit administratif, tome II, page 519, 
d'après la jurisprudence du Conseil d'Etat, que l'autorité ju-
diciaire ne pourrait passer outre sans porter atteinte à l'indé-
pendance de l'autorité administrative, à l'interprétation par 
voie doctrinale, tant qu'il n'y a pas eu un examen préalable 
par cette dernière autorité et une déclaration émanée d'elle, 
portant qu'elle n'a pas trouvé dans l'acte qui lui a été soumis, 
les élémens nécessaires pour la décision de la difficulté; que 
dans celle circonstance, le Tribunal est donc tenu non pas de 
se déclarer incompétent, mais de surseoir à statuer jusqu'à 
près la décision préjudicielle de l'autorité administrai ive com-
pétente ; 

» Et attendu, e,i fait, qu'il existe au-dessus de la cuisine et 
d'un cabinet de la maison située à Metz, place N .poléon, 11, 
appartenant à la demoiselle Bouille, une terrasse qui, selon 
elle, forme le toit de cette partie de sa maison, et a été com-

prise comme dépendance intégrale et indivisible d'icelle dans 
l'acte d'aliénation nationale eu date du 10 mars 1791, passé 
par l'Etui, d'après les termes d'un procès-verbal d'expertise 
du 8 décembre 1790 et d'une délibération du directoire du 
district de Metz, du 7 janvier 1791, ù Nicolas Simon, tandis 
que l'Etat, partie de Leneveux, prétend au contraire que cette 
même ferrasse, qui a été construite pour protéger l'ogive de 
l'ancien portai) avec lequel elle fait corps, n'a point été trans-
mise audit Nicolas Simon, et qu'elle a au contraire été réser-
vée pour la cathédrale; 

» Attendu d'ailleurs qu'il s'agit de savoir si ladite terrasse 
n'est pas resiée une propriété indivise entre l'Etat à cause de 
l'ogive et du portail prérappelés qui s'y trouvent en partie in-
crustés, et de l'existence desdils cuisine et cabinet auxquels 
elle sert de couverture, et de quelle manière et dans quelle 
mesure il a dis lors été entendu que le vendeur et l'unquéreùr 
auraient le droit d'en user et d'en disposer; que le Tribunal 
doit donc, dans l'état actuel de la cause, surseoir à statuer 
jusqu'à ce que l'autorité administrative ait interprété sur ces 
divers points de difficulté, l'acte du 10 mars 1791, ou qu'elle 
ail déclaré qu'il ne renferme aucun élément propre adonner 
celte interprétai ion; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal surseoit pendant deux mois à statuer sur la 
demande de l'Etat, partie de Leneveux, formée contre la de-
moiselle Bouille, partie de Voirhaye, pendant lequel temps la 
partie la plus diligente fera interpréter sur les divers points 
do fait qui les divisent l'acte d'aliénation prérappelé du 10 
mars 1791, le tout restant en état et réservé. « 

Dans une troisième affaire jugée le môme jour, 5 août, 
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et concernant la demoiselle Delarue, propriétaire de la 
maison rue du Vivier, è, l'objet de la demande de l'Etat 
était la suppression d'un hangard adossé à l'un des murs 
de la cathédrale, et de l'élévation donnée à la toiture con-
trairement à une clause de l'acte de vente nationale. Les 
experts avaient été d'avis cpue les moditications dont se 
plaignait l'Etat ne lui nuisaient pas. 

Le Tribunal a prononcé ainsi : 

« Attendu que les conseils de préfecture investis par l'arti-
cle 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, de la connaissance du 
contentieux des domaines nationaux aliénés par l'Etat en vertu 
des lois révolutionnaires, ont été chargés en conformité de 
cette loi et de la législation antérieure et postérieure, d'inter-
préter et de fixer comme juges du fait, le sens et l'étendue des 
actes de vente intervenus entre l'Etal et les acquéreurs de pre-
mière origine, et de faire connaître les objets qui y ont été 
compris ; 

» Et attendu que la demoiselle Delarue, partie de Woirhaye, 
prétend que le hangard construit dans la cour de sa maison, 
située à Metz, rue du Vivier, 6, et qui est adossé à la salle capi-
tulaire de la cathédrale, existait et formait une dépendance de 
cette maison lors de la vente nationale qui en a été faite par 
l'Etat le 24 mai 1792, conformément au procès-verval d'ex-
pertise du 10 décembre 1790, à la veuve Delarue ; qu'en tout 
cas il n'a été surélevé depuis que d'un mètre et substitué à 
une poulerie qui était établie dans le même endroit ; tandis que 
le domaine de l'État, partie de Leneveux, qui demande la 
suppression de ce hangard, soutient qu'il a été établi depuis 
cette vente, et qu'il n'a pas été substitué à la poulerie, du 
moins telle qu'elle était construite à l'époque de ladite vente; 
qu'il appartient donc au conseil de préfecture de décider par 
voie d'interprétation et d'application de cet acte de vente et 
du procès-verbal d'expertise du 10 décembre 1790, quel était, 
lors de ce même acte, relativement audit hangard, i'état des 
choses; 

» Attendu que dans ledit acte de vente l'Etal a expressé-
ment défendu à la veuve Delarue d'élever sa maison au-dessus 
de sa hauteur actuelle, eu tout ou en partie, en cas de recon-
struction et de réparations, et qu'il est reconnu par les par-
ties, d'après le procès- verbal d'expertise dressé le 10 juin der-
nier, en exéculion du jugement du 16 avril précédent, que le 
sommet de la toiture de cette maison a été baissé de quarante 
centimètres, mais que le goriterot sur la cour a été élevé d'un 
mètre 20 centimètres; que la façade sur la rue a été aussi mo-
difiée quant à sa hauteur primitive; qu'elle présentait en elï'et 
sur la rue un plan incliné qui lui donnait la forme d'un pi-
gnon, tandis que la demoiselle Delarue prétend que la clause 
prohibitive à laquelle elle aurait contrevenu par ces modifi-
cations n'a été insérée dans l'acte d'aliénation que pour proté-
ger les jours de la cathédrale auxquels elles ne nuisent point; 
que cette clause ne peut donc lui être opposée, tandis que 
l'Etat soutient qu'elle est absolue et qu'il est dès lors fondé à 
en demander l'application ; 

» Que, sur ce point, il y a donc lieu de surseoir ; 
i> Par ces motifs, 
n Le Tribunal surseoit à statuer pendant deux mois, pen-

dant lequel temps la partie la plus diligente fera interpréter 
par l'autorité administrative compétente sur les points de fait 
qui les divisent, tels qu'ils sont indiqués dans lesdits motifs, 
le sens et l'étendue des diverses clauses de l'acte de vente na 
tionaledu 24 mai 1792 ; 

» Le tout restaut en état et réservé. » 

Dans ces trois affaires plaidaient : pour l'État, M' Lene-
veux ; pour les propriétaires, M' Woirhaye ; conclusions, 
M. de Saint-Vincent, substitut. 

remplissant les fonctions du ministère public près le Tribunal 
de simple police de Lille, contre un jugement rendu par ce 
Tribunal en faveur du sieur Pierre Morel. 

A été déclaré déchu do son pourvoi à défaut de consignation 
d'amende et de production de pièces pouvant en tenir lieu, 
Bernard Bastide, condamné pour vol simple, par la Cour d'as-
sises des Hautes-Pyrénées, à six années de prison. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, qui 
seront considérés comme non-avenus : 

1° A Marie-Julie Mornac, femme Beynaud, condamnée à deux 
mois de prison et 2a fr. d'amende, par la Cour royale de Paris 
(chambre des appels de police correctionnelle), pour abus des 
passions d'un mineur; — 2° A Dominique Cazeaux, contre un 
arrêt de la Cour royale de Paris (chambre correctionnelle), qui 
le condamne à un an de prison, comme prévenu de contrefaçon 
d'un cachet. 

imacinés par les prévenus pour arriver à leur but étaient 
particulièrement des projectiles ou machines fulminantes 
composés de produits chimiques, d'huile de pétrole, et 
autres matières les plus propres à allumer et à propager 

l'incendie. ... . , ... , 
Lors d'une perquisition faite a cette époque chez 

Edouard Feret, on saisissait un mortier ca fer, 250 gram-
mes de soufre en poudre, un grand nombre de balles de 
plomb et sept kilogrammes de poudre provenant en partie 
de fabrication clandestine. On y trouvait aussi plusieurs 
brochures politiques remplies des provocations les plus 
violentes au désordre. Chez Ory, on saisissait, indépen-
damment des matériaux destinés à la fabrication des pro-
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COUR DE CASSATION 

Présidence de M. 

Bulletin du 

(chambre criminelle), 

de Crouzeilhes. 

7 octobre. 

CARDE NATIONALE. — SERVICE FUNEBRE. — MEMBRE DE LA LE-

GION-D'HONNEL'R. — MANQUEMENT. 

Le manquement à une prise d'armes qui a pour objet de 
rendre les honneurs funèbres à un membre de la Légion-
d'Honneur ne constitue pas de la part d'un garde national le 
refus d'un service d'ordre et de sûreté. 

Dès lors, il y a lieu de casser le jugement du Conseil de dis-
cipline qui a condamné aux peines de l'art. 89 de la loi du 22 
mars 1831 le garde national qui a manqué à cette psise d'ar-
mes. 

Cassation d'un jugement du Conseil de discipline de Pithi-
viers-la-Ville (affaire Mesmier); M. le conseiller Meyronnet de 
Saint-Marc, rapporteur; M. Boulland, avocat- général. 

. FORÊTS. — DÉLIT. — POURSUITE. 

L'administration des forêts a qualité pour poursuivre la ré-
pression d'un délit forestier commis dans un bois soumis au 
régime forestier, lors même que, depuis le délit et avant la 
poursuite, ce bois ait été affranchi de la surveillance de l'ad-
ministration forestière. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé 
rieur de Saint-Flour (affaire Giraud) ; rapportdeM. le conseil 
1er Fréteau de Pény : conclusions conformes de M. Boulland 
avocat-général). 

DÉLIT FORESTIER. — PATRE. — PROPRIÉTAIRE. — RESPONSABILITÉ 

CIVILE. ACTION. 

Lorsque des animaux sont trouvés en délit dans un bois, la 
poursuite devant le Tribunal correctionnel peut être dirigée 
soit directement contre le propriétaire des animaux qui est dé-
claré, par l'article 199 du Code forestier, passible de l'amende, 
soit tout à la fois contre le pâtre auteur du délit, et contre le 
propriétaire comme civilement responsable des faits du pâtre 
son préposé. 

La responsabilité directe que l'article 199 du Code forestier 
permet de faire peser sur le propriétaire n'est pas un obstacle 
a ce que le pâtre, auteur du délit, soit personnellement puu' 
pour le fait qu'il a commis. 

Cette combinaison des principes généraux du droit avec les 
règles du droit spécial à la propriété forestière, avait été mé-
connue par le Tribunal correctionnel de Louviers, qui avait 
annulé la poursuite intentée à raison d'un délit de dépaissance, 
simultanément contre le pâtre qui conduisait les animaux, et 
contre le propriétaire des animaux comme civilement respon-
sable du délit commis par son préposé. Suivant le jugement 
du Tribunal de Louviers, la poursuite aurait dù être directe-
ment intentée contre le propriétaire des bestiaux, comme seul 
passible de l'amende. 

Sur l'.:ppel, ce jugement avait été confirmé par le Tribunal 
correctionnel d'Evreux, suivant jugement du 14 avril 1847. 

Mais sur le pourvoi en cassation de M. Bataille de Belle-
garde, la Cour, après avoir entendu M0 Bosviel, avocat, a, sur 
h rapport de M. le conseiller Fréteau de Pény, et conformé-
mentaux conlusions de M. l'avocat-général Boulland, cassé le 
jugement du Tribunal d'Evreux, pour fausse interprétation de 
l'article 199 du Code forestier, et violation.de l'article 1384 du 
Code civil. 

BLESSURES VOLONTAIRES A DES ANIMAUX. — PEINE. 

Les blessures volontairement faites à des animaux sont pas-
sibles des peines prononcées par la loi des 6 et 28 septembre 
1791, le Code pénal n'ayant, par son article 479 2*, puni que 
les blessures faites aux animaux par maladresse ou involon-
tairement. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-
rieur de Lons-le-Saulnier (affaire Grillet ; rapport de M. le 
conseiller Isambert; conclusions conformes de M. Boulland, 
avocat-général). 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1* De Joseph Legault contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de la Loire-Inférieure, du 10 septembre der-
nier, qui le condamne à vingt-cinq ans de travaux forcés, 
comme coupable do vol avec escalade et effraction dans un 
édifice; — 2° lie Bertrand Lansalol (Hautes-Pyrénées), cinq 
ans de réclusion, vol, maison habitée; — 3° De Jean-Louis 
Enj bras (Ardeche), cinq ans de prison, suppression d'un acte 
dont il était dépositaire ; — 4" De J.-Bt Bonnefoy (Haute-Sao-
ne) attentat à la pudeur avec violence sur sa belle-fille, tra-
van'x forças à perpétuité ; —- 3' Du commissaire de police, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 7 octobre. 

COUPS ET DLKSSURES PORTÉS PAR UN FILS SUR SA MÈRE. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

Le nommé Platet, ouvrier ébéniste, âgé de vingt-quatre 
ans, avait conservé son domicile chez ses père et mère, 
marchands de vins rue Traversière Saint-Antoine. Sa con-
duite habituelle n'était pas régulière, et dans la nuit du 4 
mai dernier, son père entendant du bruit dans la boutique, 
se hâta de s'y rendre et trouva son fils attablé avec deux 
autres individus, buvant du vin qu'il venait de dérober 
dans la cave. Platet père dut exprimer son mécontente-
ment ; mais l'accusé se leva aussitôt, et s'élançant vers 
lui un couteau à la main , il lui crie : « Sauvez-vous ! il 
n'est que temps...» Cette scène odieuse, car ce jeune 
homme n'était pas en état d'ivresse, n'a été que le prélude 
de celle qui l'a mis depuis sous la main de la justice. 

Platet fils, postérieurement au 4 mai, quitta la maison 
paternelle, vendit les outils nécessaires à sa profession et 
en dissipa le prix ; puis il se représenta chez son père et 
lui demanda '200 francs, promettant d'aller à Marseille 
pour ne plus revenir. Sur le refus de son père, il lui dit: 
« Vous me les donnerez ; il faudra que vous me les don-
niez. » Le 21 mai, vers neuf heures du soir, il revint en-
core. Son père était couché ; sa mère était seule au comp-
toir. Connaissant les habitudes de sa famille il ne pouvait 
ignorer cette circonstance. Il s'assied à une table ; deux 
buveurs étaient dans la boutique. A la demande de sa 
mère sur ce qu'il venait faire, il déclare alors qu'il restera 
pour coucher. Effrayée de ce seul propos, sa mère s'ap-
proche de lui pour ie faire sortir. Aussitôt il lève ie bras et 
la frappe au-sein avec un ciseau qu'il avait tenu caché, et 
le coup fut si violent, que l'arme resta dans la plaie. La 
blessure, heureusement, n'eut pas les conséquences gra-
ves qu'on devait redouter, et le 11 juin la dame Platet 
put comparaître devant M. le juge d'instruction. 

Dans ses interrogatoires, l'accusé a avoué son crime ; il 
a reconnu qu'il avait sur lui le ciseau dont il avait frappé 
sa mère, et qu'il s'en était armé pour l'effrayer et la forcer 
de lui accorder l'objet de sa demande. Cette circonstance, 
rapprochée des propos adressés par lui à son père quel-
ques jours auparavant : «Vous me les donnerez, les 200 
francs; il faudra que vous me les donniez... » ne laissent 
pas de doute sur la préméditation avec laquelle Platet fils 
a agi . 

Déjà, en 1846, cet individu a été poursuivi pour vol, 
mais non condamné. 

L'accusé, dans son interrogatoire, convient des faits qui 
lui sont reprochés. Il allègue pour toute excuse son état 
d'ivresse. 

La déposition des témoins n'offre aucun intérêt. Le père 
et la mère de l'accusé, entendus en vertu du pouvoir dis-
crétionnaire de M. le président, s'efforcent d'atténuer la 
gravité des faits dont ils ont été victimes. 

M. l'avocat-général Rabou soutient l'accusation. 
M e Arachequesne pcésente la défense. Il insiste pour que 

la circonstance de préméditation soit écartée. 
Après un quart d'heure de délibération, le jury rapporte 

un verdict affirmatif sur toutes les questions. 
La Cour condamne Platèt à six ans de réclusion, avec 

dispense de l'exposition. 
M. le président : Accusé, si la justice n'a pas été plus 

sévère, vous le devez aux larmes de votre mère. 

jectilcs, trois globes incendiaires en verre blanc, remplis 
presqu'entièrement d'huile de pétrole, recouverts de ficelle 
enduite de poudre fulminante chimique, et susceptibles de 
s'enflammer au moindre choc. Ces projectiles, dont l'effet 
était incontestable, paraissaient avoir une grande analogie 

— Une affaire d'infanticide est ensuite appelée; mais l'a-
vocat chargé de la aéfense de l'accusée ne se présentant 
pas, cette affaire est renvoyée à l'une des prochaines ses-
sions. 

TRIBUNAL COBRECTIONNEL DE PARIS (6« ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aunay. 

Audience du 7 octobre. 

ASSOCIATION. FABRICATION DE PR01ECTILKS ET DE POUDRE 

DE GUERRE. DÉTENTION DE MUNITIONS DE GUERRE. 

BAN ROMPU. 

Vingt-deux prévenus sont appelés devant le Tribunal 
pour répondre des graves délits que nous venons d'énu 
mérer. Voici leurs noms : 

Numa-Edouard-Eugène Cullot, 30 ans, ouvrier en paillas 
sons ; 

Aimable-Joseph Vitou, 50 ans, tisseur; 
Clément-Aimable Vitou, 29 ans, tisseur; 
François Doisdin dit Pottevin, dit l'ami du trait, 21 ans 

charpentier ; 
Louis-François Razillard dit Pottevin, dit Palais-Royal, 29 

ans, charpentier ; 
Claude-François-Xavier Considère, 40 ans, noùrrisseur 

Montmartre ; 
Auguste-Adolphe Billot, 29 ans; bottier ; 
Charles-Alexandre Trottier, 47 ans, tailleur ; 
Jean-Baptiste- Marie Courtin, 31 ans, serrurier ; 
Dominique-Odilon Lhermer, 36 ans, horloger; 
Benjamin Flotte, 33 ans, cuisinier ; 
Jean-Baptiste-Alexandre Goujon, dit Beauvivier, médecin; 
Claude-Isidore Barbast, 32 ans, tailleur; 
Antoine Marin Vellicus, 46 ans, tailleur; 
Alexandre-IIippolyte Sampson, 32 ans, menuisier; 
Edouard Feret dit Moustache, 42 ans, carrossier ; 
Michel Colmant, 44 ans, marchand de vins; 
Pierre Mignottie, 37 ans, cordonnier ; 
Jean-Louis-Célestin Gorau, 41 ans, menuisier; 
Adolphe Pottier; 
Antoine-Louis-Cyrille Lacambre ; 
Adolphe Chenu ; 

Ces trois derniers font défaut ; ils n'ont pu être retrou-
vés. 

Féret est prévenu en outre de rupture de ban. 
M. Amédée Roussel, avocat du Roi, fait connaître au 

Tribunal les faits généraux de cette affaire. Nous reprodui-
sons cet exposé : 

Dès le commencement de l'année 1842, et par suite des 
révélations du nommé Fougeray, l'un des accusés de l'at-
tentat du 13 septembre 1841, quia une parfaite analogie 
avec celui dont le Tribunal se trouve aujourd'hui saisi, 
des poursuites étaient dirigées contre plusieurs individus 
soupçonnés de projets hostiles à la sûreté publique et de 
fabrication de projectiles et de munitions de guerre. Parmi 
ces inculpés, et au nombre des plus compromis, figuraient 
Jean-Pierre Ory, Louis Poncelet, connu par ses opinions 
légitimistes, et Edouard Feret dit Moustache. L'instruction 
qui eut lieu sur cette prévention établissait que les moyens 

avec d'autres projectiles inventés en 1841 par un sieur 
Vaillant, pour le service des armées de terre et de mer, 
abandonnés à cause de leur emploi trop dangereux, et si-
gnalés par une commission spéciale comme pouvant ofirir 
de très graves inconvéniens dans des mains malveillantes 
en cas d'émeute ou de troubles publics. Tout annonçait 
qu'Ory et ses coinculpés avaient été puiser à cette source j 
l'idée première et les détails de la fabrication dont la jus- 1 

tice leur demandait compte. 
Parmi les personnes compromises dans cette première 

procédure, on trouve le nommé Considère, que Fougeray 
signalait comme ayant eu pleine connaissance des projets 
incendiaires, des moyens prémédités et des insurrections 
qu'ils devaient protéger. Fougeray rapportait même des 
propos, des discours qu'il disait avoir entendus dé la bou-
che de Considère sur les moyens de réussir et sur ses 
dispositions à fournir de l'argent si l'argent était nécessai-
re. Cependant, malgré cette forte présomption, Considère 
ne fut pas renvoyé en police correctionnelle. Quant à Ory, 
Poncelet, Feret, et quelques autres dont il est inutile "de 
appeler ici les noms, ils furent condamnés en première 
nstance et à la Cour à des peines sévères. 

L'affaire dont nous allons rendre compte semble établir 
ue ces projectiles incendiaires, ces globes fulminans des-
nés à porter au loin la mort et la dévastation, sont en-

core aujourd'hui l'un des moyens sur lesquels on compte 

pour le succès. 
Dans la matinée du 14 mai dernier, plusieurs individus 
a tournure suspecte se disposaient à franchir la barrière 

de La Chapelle. Leur attitude embarrassée éveilla l'atten-
tion, et ils furent soumis à un examen spécial, attentive-
ment fouillés, et l'on trouva sur l'un d'eux un objet percé 
d'une mèche ayant la forme et le poids d'un boulet de 
canon. Cet homme et deux de ses acolytes furent aussitôt 
arrêtés. Le premier déclara s'appeler Cullot, être ouvrier 
en paillassons, et demeurer à Paris, rue du Chaudron, 6. 
Les deux autres se nommaient, l'un, Aimable-Joseph Vi-
tou, et l'autre, Charles-François Boisdin dit Pottevin, dit 
'Ami-du-Trait. Ces arrestations amenèrent la fuite d'au-

tres individus ; l'instruction prouva plus tard qu'ils avaient 
grand intérêt à éviter les regards de la justice. Indépen-
damment' de certaines circonstances qui avaient appelé 
'attention sur les manœuvres de gens signalés pour se li-
vrer depuis longtemps à la fabrication de projectiles incen-
diaires, un fait tout récent avait fait soupçonner l'inculpé 
Cullot. 

Le 11 mai, trois jours avant l'arrestation de cet homme, 
une explosion s'était fait entendre dans la maison qu'il ha-
bite rue du Chaudron, 6 ; des vitres avaient été brisées ; 
une sorte de rumeur en était résulté dans le quartier, et le 
bruit avait immédiatement couru qu'un homme sortant en 
toute hâte de cette maison, avait été enfouir un objet sus-
pect dans un terrain vague situé non loin de cette maison. 

Cullot fut arrêté ; une perquisition eut lieu a son domi-
cile, et l'on y constata les traces laissées sur les parois du 
logis par l'explosion qui avait eu lieu le 11. Ainsi, au pla-
fond, et vers le milieu de la pièce, le plâtre avait été for-
tement excorié et enlevé à la surface sur une longueur et 
une largeur assez considérables. On trouva dans le domi-
cile de Cullot une soupière contenant du goudron sembla-
ble à celui qui entourait le projectile saisi, un morceau de 
bitume, une hachette ayant servi à le casser, de la terre 
glaise, deux petites fioles ; on y saisissait aussi plusieurs 
ouvrageset brochures de la nature la plus anarchique, par-
mi lesquels il faut signaler dix exemplaires d'une brochure 
intitulée : Le Communisme et M. F. de Lamennais. 

Aussitôt après cette perquisition, on se transportait sur 
un terrain situé entre le faubourg Saint-Denis et le fau-
bourg Saint-Martin, appartenant à la dame Choisy, rue 
Château-Landon, 13. Là, dans un endroit où les terres de 
remblais paraissaient avoir été remuées récemment, en 
fouillant à environ vingt-cinq centimètres de profondeur, 
on découvrait : 1° quatre petites vessies pleines d'un li-
quide dont on ne put d'abord constater la nature ; 2" deux 
vessies vides ; 3° un projectile sphérique semblable pres-
qu'en tout point à celui saisi sur le nommé Cullot. 

Interrogé sur la possession du projectile, ainsi que sur 
les divers objets saisis, soit dans sa demeure, soit dans le 
terrain de la dame Choisy, Cullot chercha d'abord à éga-
rer la justice, et soutint un système de mensonge dans le-
quel il lui a été plus tard impossible de persévérer. Ainsi, 
il prétendit que l'explosion entendue chez lui, le 11 mai, 
avait été déterminée par l'inflammation d'un paquet de pé-
tards qu'il avait allumés pour son plaisir; quant au projec-
tile saisi sur lui le même jour, il l'avait fabriqué pour son 
amusement, et, au moment de son arrestation, il allait 

'l'essayer dans Paris. C'est par hasard qu'il avait rencontré 
Vitou père et Boisdin . Il n'y avait aucun concert entre eux. 
Quant aux projectiles et aux vessies trouvées dans les 
champs, il ignorait complètement leur existence. 

Les déclarations de la femme Cullot, appelée à s'expli-
quer, notamment sur les circonstances relatives à l'explo-
sion du 11 mai, sont venues contredire d'une façon nota-
ble les déclarations de son mari, et celles des nommés Vi-
tou et Boisdin ont dès l'abord fourni de graves présomp-
tions contre les assertions de Cullot. 

Au moment où Cullot, Vitou et Boisdin étaient arrêtés à 
la barrière de La Chapelle, on procédait à l'arrestation de 
dix autres personnes qu'on avait tout lieu de supposer 
avoir pris une part plus ou moins active à des manoeuvres 
qui pouvaient aller jusqu'au complot. Vitou, fils de celui 
qui venait d'être arrêté, tisseur de profession; Courtin, 
Barbast, tailleurs ; Bazillard, ouvrier charpentier ; Billot, 
maître cordonnier ; Trottier, tailleur; Considère, noùr-
risseur; Lherner, horloger; Flotte, cuisinier ; Coujon dit 
Beauvivier, étaient placés sous la main de la justice comme 
inculpés des faits les plus graves. D'autres mandats étaient 
décernés contre Féret, Chenu, Lacambre, Pottier, Samp-
son, Mignottie, Vellicus, Colmant et Cros. Ces mandats fu-
rent mis à exéculion, sauf toutefois à l'égard de Chenu, de 
Pottier et de Lacambre, qui jusqu'à présent sont parvenus 
à se soustraire à toutes les recherches. 

Lors des perquisitions faites au domicile de ces divers 
individus, on saisissait des brochures et des publications 
dénotant chez tous, sans exception, les mêmes tendances 
anarchiques, les opinions les plus avancées, le commu-
nisme le plus dangereux. Presque tous déclarèrent tenir 
ces livres d individus compromis dans de précédentes 

émeutes, et presque tous avaient à leur disposition plu-
sieurs exemplaires de ces ouvrages, comme s'ils eussent 
ete charges de hure des prosélytes. 

Des réunions nombreuses avaient eu lieu successive-
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y assister à une réunion des associés. H
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rendu cette fois-là, mais il est convenu v ôt„« IwSl .Pas 
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deux ou trois autres circonstances avec Cullot Cof ^"
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Vitou père. Le 10 mai dernier, il devait aussi v avrX f ' 
réunion chez un petit restaurateur derrière Montmart' U "e 

lui-même s'était chargé d'en prévenir deux associ' 6 '?' 
nom de Pottevin, et qui ne sont autres que Boisdin eTft 
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Feret, puis par Vitou père et Trottier, puis enfin p
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sidère, dont le nom était le plus souvent prononcé. 

Vitou fils, Cullot et Bazillard firent à leur tour des révé-
lations de même nature, à la suite desquelles tous les pré-
venus furent mis sous la main de la justice, tant pour les 
faits d'association que pour les faits de fabrication de pro-
jectiles et de munitions de guerre. 

On procède àl'audilion des témoins. 

M. Lallemand, commissaire de police, rend compte de 
la perquisition à laquelle il s'est livré chez les prévenus • 
les faits qu'il révèle sont conformes à ceux que nous venons 
d'énumérer. 

Le portier de la maison où demeurent les époux Cullot, 
déclare qu'en entrant dans la maison dont il est con-
cierge, les époux Cullot ont caché leur ancien domicile. 

D. Becevaient-ils beaucoup de monde? — B. Pas beau-
coup 

D. 
— B 

D. 
chez 

Le nommé Courtin, l'un des prévenus, y venait-il? 
Oui, Monsieur. 
Reconnaissez-vous d'autres prévenus pour être venus 
les époux Cullot? — R. Je ne les connais pas par 

leurs noms. 
D. Désignez-les. 
Le témoin désigne Lhermer. 
Lhermer : Vous mentez ! Vous ne m'avez jamais vu. 
M. le président: 11 faut, dans les débats, apporter la pl 

grande modération. 
Le témoin : Je crois bien le reconnaître. J'affirme ai 

avoir vu Courtin. 
Courtin le nie. 
Le témoin désigne en outre Trottier et Vitou père, com-

me étant venus chez les époux Cullot. 
Le témoin ajoute que, le 1 1 mai, il a entendu, à la hau-

teur du troisième étage, une détonation semblable a un 
coup de fusil, et qu'il a vu sortir de la fumée delà fenêtre 
de Cullot. «J'ai frappé à la porte, dit-il, il ne m'a pas re-
pondu. Quelques instans après jè l'ai rencontré dans 1 es-

calier, je lui ai fait des reproches, il m'a dit que e était M 
pétard qu'il avait depuis longtemps, et qu'il ne croyait pas 

que cela ferait tant de bruit. » ., 
D. Cullot rentrait-il tard habituellement? — "1 "13™6 

je ne l'ai vu rentrer tard. , i ,, 
D. Quand Cullot était arrêté, n'est-il pas venu queKM 

le demander? — B. 11 est venu M. Godard. Quand je ^ 
ai dit que M. et M ,ne Cullot étaient arrêtés, il m a dit: « / 

m'étonne qu'on arrête les femmes aussi. » .
 (
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D. Quand la femme Cullot a été remise en liberté, 

il pas venu quelqu'un la demander? — B. Oui, tics 
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 garçon de salle chez Goran, l'un des 
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a
 a vu des réunions qui avaient lieu le dimanche, prévenus, a 

GS™" j" st,ico dc
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aix
 ; — De Moniniarault (Allier), 

L-ouis-Etienne Henri Meillet-D 

[AMenra*), M. Jean-François- Isidore Monliean, n 
1 c Baignes (Charente), M. Jean Got 

ron^issemenl de Bastia (Corse), M 
ancien maire de Bastia ; — Du 2 
(torse), M. Dominique Mlianta 
•ne), «.Eugène Ab 

y en avait eu une le lundi ? — R. 

a-t-il eu de réunions? — R. Trois ou 

^Combien y avait-il de personnes à ces réunions ? — 

D
. Vous avez ditqu 

c'est possible, 

p. Combien y 

quatre, 

R,
i?

U
ôTse° tenaient-elles? — R. Au premier étage. 

n Pouviez-vous entrer facilement dans la salle où ces 

réunions avaient lieu ? — R. Je frappais à la porte quand 
je voulais entrer. 

' p On s'enfermait donc ? — R. Oui. 

]) Pourriez-vous reconnaître parmi les prévenus ceux 

qui assistaient à ces réunions ? — R. Il y avait Cullot, Fe-

ret et Courtin. 
D. Vous n'en reconnaissez pas d autres ? — R. Non, 

Ces réunions se prolongeaient-elles longtemps ? — 

R. line heure, une heure et demie. 

D. Votre patron vous a-t-il manifesté quelque opinion 

sur le caractère de ces réunions? — R. Non; Monsieur. 

Le sieur François, marchand de vins, à Charonne : 

Billot est venu, le 6 mai, à la maison, me commander un 

souper pour quelques amis qui voulaient manger un mor-

ceau. 

D. Combien est-il venu de personnes? — R. Douze ou 

quinze. 

I). Où le déjeuner a-t-il eu lieu ? — R. Dans une salle 
coiumune. 

1). Pourriez-vous indiquer si, parmi les personnes qui 

faisaient partie de cette réunion, il se trouvait quelques-

uns des prévenus? — R. Personne. Je ne connais que 

D. Combien de temps le souper s'est-il prolongé ? —- R. 

Deux heures et demie ou trois heures. 

I). La porte de la salle était-elle fermée? —R. Non, Mon-

sieur ; tout le monde pouvait y entrer ; la clé est resiée à 
la porte. 

Le sieur Froment, concierge de la maison de Chenu, dé-

clare que ce prévenu ne travaillait plus vers la fin de son 

séjour dans la maison, qu'il a quittée dans le mois de mai. 

h. Recevait-il des visites ? — R. U ne recevait jamais 
personne, mais il sortait souvent, 

h. A-t-il ditoùil allait demeurer? — R. Non, Monsieur. 

D. N'y a-t-il pas dans la maison des voilures de démé-
nagement?^. Oui, Monsieur. 

D. S'est-il servi de ces voitures pour son déménage-
ment ?-R. Non, Monsieur. 

•M. le docteur Bavard est appelé. 

b.\ous avez été commis avec deux autres experts pour 

examiner les projectiles saisis; faites-nous connaître le ré-
sultat des expériences. 

e témoin rend compte de la nature de ces projectiles et 

* qui entrait dans leur composition. Il en résulte 

l«ns pouvaient être d'un usage très dangereux. 
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Nicolas Gcgoul, 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— SOMME (Amiens).—En rendant compte des poursuites 

dirigées contre plusieurs des gardes nationaux qui avaient 

abandonne leur poste par suite du refus de donner le mot 

d ordre a la garde nationale, nous avons rapporte, d'après 

tin journal du pays, la décision du conseil de discipline. 

Les indications de ce journal étaient inexactes. Le maré-

ehai-des-logis a été seul condamné à trois heures de pri-

son et non à la destitution de son. grade. Les autres incul-
pés ont tous été acquittés. 

— PAS-DE-CALAIS (Saint-Omer), 6 octobre. — Une ten-

tative d'assassinat qui annonce chez son auteur une bien 

énergique résolution vient d'effrayer les habitansde la pe-
tite ville d'Audruicq (Pas-de-Calàis). 

Le nommé Covart et la fille Baurin s'étaient rencontrés 

dans une ferme où ils servaient tous deux en qualité de 

domestiques. Govart, se faisant passer pour célibataire, 

parvint a nouer des relations avec la fille Baurin qui espé-

rait l'épouser; mais celle-ci apprit que son amant était ma-

rié et qu'il vivait séparé de sa femme et de sa famille. Dès 

ce moment elle le quitta, et toutes les tentatives qu'il fit 
pour la ramener à lui échouèrent. 

Dimanche dernier, Govart savait que son ancienne maî -

tresse devait se rendre dans la matinée à la messe à Au-

druicq. Il s'embusque près de l'église avec deux pistolets 

d arçon, chargés à balles, et qu'il cache sous ses vête-

mens. Vers dix heures, en effet, la fille Baurin paraît. Go-

vart va à elle, et la prenant vivement avec le bras gauche 

autour du corps, il lui présente de la main droite un pisto-

let, en disant : « Puisque lu ne veux plus venir avec moi, 

tu ne bougeras pas d'ici." L'arme part, mais le mouvement 

que luit la fille Baurin pour se dégager du bras de Govart 

qui l'étreint fait dévier la balle qui, au lieu de frapper la 

victime, va atteindre Govart lui-même et lui traverse la 
cuisse gauche de part en part. 

Sans se déconcerter, l'assassin saisit son second pistolet 

et le décharge sur sa maîtresse, qui, moins heureuse cette 

, fois, est blessée au cou, que la balle traverse également. 

Cette blessure, quoique grave, laisse l'espoir que les jours 
de la fille Baurin ne sont pas en danger. 

M. le procureur du Roi et M. le juge d'instruction de 

Saint-Omer se sont immédiatement rendus à Audruicq. Go-
vart est arrêté. 

« deux autres experts confirment les mêmes faits, 

litépti
U
K

S lemoins à
 décharge viennent attester la mora-

Vrilinn» i?n
ne C01ldu

ite des prévenus Flotte, Colmant, 
é liras, Billot et Lhermer. 
f liste des témoins est épuisée. 

*ss. et venvoyée à demaii, .pour nnter-

Le commissaire de police lui fit observer qu'il était étran-

ge qu'un crime de la nature de celui dont il déclarait avoir 

été victime, eut pu être commis alors qu'il faisait encore 

jour, sur un point fréquenté, sans que personne en eût été 

témoin et sans que lui-même eut appelé au secours. A 

cela, L... répondit qu'il ne pouvait donner de plus amples 

explications, qu'il racontait le fait tel qu'il s'était passé et 
qu il no pouvait en dire davantage. 

De ce moment on procéda à une enquête. Il fut établi 

qu'à l'heure où L... prétendait avoir été assailli, des per-

sonnes qui se trouvaient sur les lieux n'avaient rien vu ni 

entendu. Les médecins, d'un autre côté, constatèrent que 

les cinq blessures qu'avait à la poitrine cet individu, 

étaient laites, non pas avec une lame de couteau-poignard, 

mais avec un canif qne l'on avait eu soin de ne pas faire 

pénétrer et qui avait produit seulement de longues déchi-

rures de nature à occasionner une perle de sang considé-

rable, mais sans danger. Et en effet, le 2 de ce mois, trois 

jours après l'événement, le blessé sortait de l'hôpital 

Saint-Antoine complètement guéri. 

De l'enquête, il est également résulté que L... ne de-

meure pas rue de Bercy, 6, à Bercy, non plus que le sieur 

Four dont il prétend être le commis. Le propriétaire de 

cette maison, M. Lamy, n'a jamais eu ni l'un ni l'autre 

pour locataire, et il ne les connaît pas même de nom. En-

fin, des personnes qui ont eu de3 rapports fréquens avec 

le sieur L.. le représentent comme unesprit bizarre, exalté, 

manifestant un profond dégoût de la vie. 

De tous ces renseignemens on est porté à induire que le 

sieur L... a voulu tenter un suicide, et qu'il a ensuite pré-

texté une attaque contre sa personne pour expliquer ses 

blessures, ou bien que dans un moment d'hallucination, 

presque de folie, il s'est cru victime d un guet-apens et 
s'est blessé lui-même. 

Quoiqu'il en soit, la justice a suspendu toute poursuite 

sur ce fait qui, exagéré par la rumeur publique, avait ré-

pandu une certaine inquiétude clans un quartier où jamais 

ia sûreté des habitans n'a été un seul instant compromise. 

— Par délibération du Tribunal de commerce de la 

Seine du 5 de ce mois, M" Charles-Gabriel Baudoin, avo-

cat à la Cour royale, a été admis aux fonctions d'agréé 

près ledit Tribunal, en remplacement de M" Châle, démis-
sionnaire. 

flambeau; comment le feu a-t-il éclaté? Si l'on suppose qu 

quelqu'un l'a allumé et a quitté ensuite lappartemen 

avec le flambeau oule réchaud, la chose s'explique bien 

plus naturellement. . 
» La comtesse a été dévorée par les flammes devant 

son secrétaire, aucun autre meuble n'est brûlé. La tete, le 

cou, une partie des bras étaient carbonisés. Il faut sup-

poser que cette infortunée, après avoir été assassinée, a 

été placée sur un réchaud et y est restée plusieurs heures. 

Avant l'ouverture des portes on a pu enlever le rechaud, 

changer la position de la victime et donner à l'événement 

le caractère d'un accident. 

» L'instruction préliminaire et l'opinion publique pen-

sent que c'est pour détruire les traces d'une strangulation 

que la combustion a eu lieu. 

» Si le Tribunal de Cour veut relever la confiance dans 

sa justice, il faut absolument qu'il publie les pièces et ex-

plique pourquoi il n'a pas voulu faire une instruction. 

» On a remarqué que le comte de Gœrlitz, qui vivait tres 

mal avec sa femme, a tout à coup changé de sentiment 

après sa mort. 11 visite souvent sa tombe et la couvre do 

fleurs. » 
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PARIS, 7 OCTOBRE. 

— La Chambre criminelle de la Cour de cassation ayant 

épuisé les affaires portées à son rôle, ne tiendra audience 
ni vendredi ni samedi. 

— Ainsi que nous l'avons annoncé, l'affaire de MM. Du-

mon, ministre des finances, et Hochet, conseiller d'Etat, 

contre le Courrier français, a été appelée aujourd'hui a 

la Cour d'assises, par suite de l'opposition que M. De-

vinsse a formée à l'arrêt par défaut du 4 octobre, qui le 

condamne à un an de prison et 6,000 francs d'amende. 

L'affaire a été remise, pour être plaidée, au mercredi 
13 octobre. 

— Le fait de l'arrestation du militaire en congé qui avait 

si largement fait honneur à la cuisine et à la cave du pro-

priétaire du café Anglais, paraîtrait s'être compliqué d'une 

circonstance plus grave que celles que nous avons rela-

tées dans notre précédent numéro. En procédant à la vé-

rification de l'argenterie peu d'instans après celui où ce 

militaire, qui se nomme Jean-Baptiste M..., avait été con-

duit au poste, on a reconnu qu'un plat d'argent manquait, 

et l'on a constaté que ce plat était un de ceux qui avaient 

été servis sur la table du gastronome de contrebande et de 
son camarade. 

Pressé de s'expliquer sur cette circonstance, M... a nié, 

tout en convenant cependant qu'il avait facilité la retraite 

de son compagnon, en feignant de l'envoyer chez une 

dame , logée dans le voisinage , pour lui demander la 

réponse à un billet à elle adressé le matin. Ainsi que nous 

l'avons dit , M... avait d'abord refusé de faire con-

naître le nom et le domicile de celui en compa-

gnie duquel il avait si confortablement dîné aux dé-

pens de M. Loudin. Mais depuis lors il s'est ravisé, et 

d'après les renseignemens qu'il a donnés, un mandat a été 

décerné et mis à exécution contre cet individu sur lequel 

paraîtrait incomber plus diivctemenl le fait de détourne-
ment du plat d'argent. 

— Dans la soirée du 29 du mois dernier, entre huit et 

neuf heures, des personnes qui passaient près du grenier 

d'abondance, à peu de distance du canal, entendirent com-

me de sourdes plaintes et des gémissemens étouffés qui 

paraissaient venir du côté d'un petit pont qui sert aux pié-

tons et aux voitures de hallage. Leur premier soin fut de 

se diriger vers le point d'où semblaient partir ces plaintes, 

et en y arrivant elles eurent la douleur de trouver gisant 

sur le sol et baignant dans son sang qui s'échappait de 

nombreuses blessures faites à la poitrine, un homme qui 

leur dit avoir été victime d'un assassinat. 

Cet homme, convenablement vêtu, et dans toute la force 

de l'âge, paraissait, malgré le nombre et la gravité pro-

bable de ses blessures, en proie à une sorte d'exaltation ; 

il raconta qu'il se nommait L..., qu'il était commis chez le 

sieur Four, entrepreneur de chargemens, rue de Bercy, 6, 

à Bercy, et qu'il venait d'être assailli et frappé de coups de 

couteau dans la poitrine, au moment où il se disposait à 

traverser le pont du canal. 

Ce récif, fait avec volubilité, et sans qu'aucune circons-

tance y fut indiquée d'une manière bien précise, présen-

tait assurément peu de vraisemblance, mais pour les per-

sonnes qui s'étaient empressées à secourir le blessé, ce 

n'était ni le lieu ni le moment de le discuter. Elles crurent 

ne pouvoir mieux faire que de transporter sans retard le 

soi-disant L.... à l'hôpital Saint-Antoine, où elles le 

mirent entre les mains des hommes de l'art, qui lui don-

nèrent les premiers soins et firent immédiatement préve-

nir le commissaire de police. 

** Devant ce magistrat, le blessé renouvela les déclarations 

qu'il avait déjà faites, en ajoutant qu'il ne se connaissait 

pas d'ennemis et qu'il n'avait pas reconnu son meurtrier. 

— DATIMSTADT. — On lit dans le Spectateur allemand 

les détails suivans sur la mort tragique de la comtesse de 

Gœrlitz, qui offrirait, si l'on en croit la rumeur publique, 

une épouvantable analogie avec l'assassinat de la duchesse 
de Praslin : 

« La mort de la comtesse de Gœrlitz, à Darmstadt, a 

jeté tout récemment l'épouvante parmi la haute aristocra-

tie allemande. Cet événement a donné lieu aux conjectu-

res les plus étranges et les plus contradictoires. Beaucoup 

de personnes crurent que la comtesse s'était suicidée; mais 

ce n'était pas l'opinion la plus généralement admise, les 

circonstances du fait lui ôtant toute espèce de vraisemblan-

ce. En supposant même que la comtesse eût voulu se don-

ner la mort, il n'était pas croyable qu'elle se fût suicidée 

par un moyen affreux et jusqu'ici sans exemple ; et, dans 

ce cas môme, la simple tentative eût suffi pour la détour-
ner de sa fatale résolution. 

« Quelques personnes, entre autres l'ami de la défunte 

(M.Janp), conseiller d'Etat, ont pensé que sa mort avait 

pu être le résultat d'une combustion accidentelle ; mais 

tout concourt à faire rejeter cette opinion. La comtesse a 
été brûlée devant son secrétaire, près d'une sonnette qui 

était à sa portée. Il est donc tout-à-fait impossible que la 

mort l'ait surprise assez promptement pour qu'elle n'ait 

pas eu le temps de saisir le cordon et d'appeler du se-
cours. 

» Mais bientôt l'idée de suicide ou d'accident a été re-

jetée et a fait place à celle d'un assassinat; et, en effet, 

d'après les résultats d'une instruction préliminaire, cette 

version acquiert un plus haut degré de probabilité. Le ju-

ge-instructeur, M. Purgold, a réuni vingt-six indices de 

culpabilité très importans et a requis devant le Tribunal 

de Cour une instruction plus complète; mais le Tribunal de 

Cour, après examen à huis-clos, a déclaré que les indices 

n'étaient pas suffisans, et il a, en conséquence, rejeté le 

supplément d'enquête comme n'étant pas motivé, décision 

qui a paru étrange et qui a excité le mécontentement gé-
néral . 

» Nous sommes à même de faire connaître ici quelques-

uns des indices les plus graves recueillis dans le cours de 

l'instruction préliminaire ; mais avant tout nous devons 

donner connaissance de la nature des rapports qui exis-

taient entre les époux de Gœrlitz. Le comte passe pour 

avoir une dépravation qui n'a jamais été constatée judi-

ciairement, hien que pour cela l'occasion et les preuves 
n'aient pas manqué. 

» Le comte de Gœrlitz a rempli les fonctions d'envoyé 

de Hesse-Darmstadt à la cour de Nassau, et il en a été 

rappelé, assure-t-on, à la demande expresse du souverain 

près duquel il était accrédité, prree que ses penchans, qu'il 

ne prenait pas la peine de dissimuler, avaient été un sujet 

de scandale. 11 reçut ensuite une nouvelle mission près des 

Pays-Bas. La déplorable réputation qu'il s'était faite n'é-

tait pas ignorée de sa femme : é'était là sans doute la cause 

de la mésintelligence qui régnait entre eux. On savait que 

depuis '• iglemps, quoique habitant dans la même maison, 
ils avaient cessé de se voir. 

» Le comte de Gœrlitz, qui habituellement se souciait 

assez peu de sa femme, montra pour elle, le soir de l'é-

vénement, une vive inquiétude. Il a dit, et ses domestiques 

ont répété, que la comtesse était dans l'usage de s'enfer-

mer chez elle chaque soir. Malgré cela, à huit heures et 

demie, il envoya le seul domestique présent pour en cher-

cher un autre qui demeurait dans le voisinage, afin de sa-

voir de lui s'il n'avait pas de nouvelles de la comtesse. 

» Quand le domestique fit cette commission, la femme 

de celui qu'il venait chercher s'écria : « Grand Dieu! ma-

dame la comtesse serait-elle brûlée? » Quel singulier pres>-

sen iment et quelle bizarre coïncidence entre le dire de 

cette femme et l'événement .qui, d'après la déclaration du 

comte, n'aurait eu lieu qu'une heure et demie plus tard 
et aurait été découvert par lui. 

» Lorsqu'à dix heures l'incendie fut découvert, le comte 

envoya un domestique chez le médecin Stegmaur, puis à 

dix heures et demie on ouvrit la porte en présence de plu-

sieurs personnes. A ce moment, tout le monde fut obligé 

de reculer devant la fumée et la vapeur qui sortaient du 

cabinet. Tous les témoins asaurent qu'il fut longtemps im-

possible de rien reconnaître au milieu delà fumée. Le com-

te seul fut une exc ption, car il s'écria au premier mo-

ment : « Grand Dieu ! voilà ma femme ! » 

» On n'a pas fait l'autopsie parce que le comte ne l'a pas 

voulu. Il se hâta d'obtenir la permission d'inhumer sa 

femme, et l'inhumation eut liei* dès que cela fut possible. 

U ne voulut pas que les médecins procédassent à l'exa-

men. L'instruction n'a pu révéler si la porte était fermée 

eu dehors ou en dedans, car on n'a pas trouvé de clé. 

» Si la porte était fermée en dehors, la cause de la mort 

ne saurait être douteuse, et malheureusement ce fait est 

prouvé d'une manière indirecte; si elle était fermée en de-

dans, qu'est devenue la clé ? En vérité, cet indice donne 

lieu à tant de conjectures, qu'il rend indispensable à lui 

seul une instruction. On n'a pas pu découvrir la cause de 

l'incendie. Il n'y avait dans l'appartement ni réchaud ni 

NOUVXLX.ES DU MATIN. 

Par ordonnances en date du 6 octobre, sont nommés : 

Présidens du Tribunal de première instance de Saint-

Etienne, M. Jarre; — Du Tribunal de première instance 

de Bochechouart, M. Buisson. 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 

Boulogne, M. Mesureur. 

Procureurs du Boi près le Tribunal d'Arbois, M. Roger; 

— Près le Tribunal de première instance de Pontarlier, 
M. Petit. 

Substituts du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de Lons-le-Saulnier, M. Fumey ; — Près 

le Tribunal de première instance d'Arbois, M. Ebelmen. 

Juges au Tribunal de première instance de Toulon, M. 

Isnard ; — Au Tribunal de première instance d'Ancenis, 

M. Legearddela Diryais.. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de Châteaubriant, M. Alfred Perrussel. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de 

Mayenne, M. Rommaigné-Moricière. 

Àrt. 2. M. Jaffard, juge au Tribunal de première ins-

tance de Mende, remplira au même siège les fonctions de 
juge d'instruction. 

— Quelques journaux des 4, 5 et 6 octobre, contenaient 

une note sans signature qui annonçait que , par suite 

d'un arrêt de la Cour royale, en date du 24 mars dernier, 

toutes communications étaient interdites pour le magasin 

des Villes-de-France, entre la rue Vivienne et la rue Ri-

chelieu par la rue Richelieu, 104. Sans chercher quel est 

le motif qui a donné lieu à cet article, nous déclarons qu'il 

repose sur une interprétation fausse de l'arrêt qui a défendu 

seulement tout passage pour le péristyle, la cour et un 

couloir situé derrière l'escalier d'honneur de la rue Riche-
lieu, 104. 

Le passage qui doit relier les deux parties de nos ma-

gasins, ne donnant accès ni dans la cour, ni sur le péris-

tyle, ni dans le couloir, ne peut en aucune façon tomber 

sous le coup de l'arrêt dont parlent les articles auxquels 
nous faisons allusion. 

SELLEROX, DELAXGE ET C' . 

— La réputation de l'Ecole préparatoire spéciale de dessin 
pour les élèves qui se destinent à l'Ecole polytechnique, à l'E-
cole militaire de Saint-Cyr et à la marine, fondée et dirigée 
par M. C.-J. TRAVIES, rue Monsieur-le-Prince, 2, grandit, et 
le nombre des élèves augmente de jour en jour. 

La rapidité des progrès, dus à l'excellente méthode de M. C.-J. 
TRAVIES, dont le nom si connu est la meilleure garantie, ex-
plique cette vogue. D'ailleurs, avant l'établissement fondé par 
M. C.-J. TBAVIÉS, les élèves étant obligés de se contenter des 
études lentes et indécises pratiquées généralement, non seule-
ment perdaient un temps considérable, mais n'étaient nulle-
ment dirigés en Vue de l'examen, but principal de l'Ecole pré-
paratoire. Aussi le public a-t-il compris l'importance d'un 
établissement tout spécial fondé dans l'intérêt commun des élè-
ves, des parens et des écoles. 

HMÏEê K*gRIO*ilXIEIl< 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

pr HOTEL ET SES ANNEXES gf»?S 
Poissonnière, 18. — Vente par adjudication sur licitation après décès, 
en l'étude et par le ministère de M" Lecomte, notaire à Paris, en cinq 
lois ; 

1° Un hôtel meublé, connu sous le nom de Grand-Hôtel de Hollan-
de, exploité à Paris, rue de la Paix, 16, établi depuis plus de quarante 
ans à Paris ; 

2° Une annexe dudit hôtel avec son mobilier, à Paris, rue do la 
Paix, 5; 

3° Une seconde annexe avec son mobilier, à Paris, rue de la Paix, 15; 
4° Une troisième annexe avec son mobilier, à Paris, rue Ntuve-

Saint-Augustin, 42; 

6° Une quatrième annexe avec son mobilier, à Paris, rue Neuvc-
Saint-Augustin, 42. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 11 novembre 1847, heure de midi. 
Mises à prix : outre les charges, clauses et conditions insérées au ca-

hier des charges, les enchères seront reçues sur les mises à prix fixées 
par le jugement du l* r juillet 1847, savoir: 

1" lot, 70,000 fr.; 2
e
 lot, 4,500 fr.; V lot, 3,500 fr.; i' lot, 

2,300 fr.; 5" lot, 1,900 fr. 
S'adresser pour voir les lieux et prendre tous renseignemens : 
Au bureau de l'hôtel, rue de la Paix, 1(5 ; 

1° AH' Lecomte, rue Saint-Antoine, 200, dépositaire du cahier des 
charges ; 

2° A M" Goujon, avoué poursuivant, rue Poissonnière, 18 ; 
3° A M" Bouissin, avoué colicitant, pla?e du Caire, 35-

4° A M« Métayer, avoué présent i la vente, rue des Moulins, 10. 

 (0384) ' 

p- FONDS DE COMMERCE DE BRONZES 
Adjudication aprèt décès, en vertu d'une ordonnance de référé en 

l'étude de M" LE MONNYER, notaire à Paiis, rue de GramqionV23. 
le samedi l(i octobre 1847, à midi, ■■ 

D'un fonds de commerce de bronzes, exoloilé à Paris, rue de Choi-
seul, 17, consistant dans l'achalandage y attaché, le maiériel et les mar-
chandises en dépendant et le droit au bail des lieux dans lesquels il est 
exploité. 

Mise à prix, 27,800 fr. 
S'adresser audit M" Le Monnyer. (0385) 

ÏTWP ViTOfléq -
do

 commerce demande des employés oui 
Mh mklSM seront bien rétribués.

 J 1 

S'adresser de deux à quatre heures, au concierge rue de 

l'Ecole-de-Médecine, 4, porte-cochèreprèsdelaruedeLa Harpe. 

RESTAURA 
e. Déjeuners .à 1 
qualité. 

r du CAVEAU HISTORIQUE , boulevard du Tem-
ple, 84. Dîners à 1 fr. 50 c. et à 1 fr. 25 

fr. 20 c. — Cane variée et vins de bonne 

PATE PECTORALE DE NAFÉ D'ARABIE. 
Le plus agréable et le plus efficace des pectoraux. 

DELANGBEN1EB , rue Bichelicu , 26; au dépôt du 

DES ARABES, 
Aliment des convalescens et des personnes faibles. 

i faubourg Sl-Denis, 84, 
_.J, et dans lés pharmacies 

de province et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ui 

PAPIER D'ALBESPETRES 
de province et de l'étranger, pou 

^uur, LES YÉSICATOIRES. 
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CACHEMIRES DES INDES. 

mmm CBÊPLS DE nu. 

SaSen'ics. ÏÏIéa-ânt»..-. 

ppii mm, 

COlimiLUS D£ MRilG ', NOUVELLE SOCIÉTÉ- -

Mi m MARCHAMES USES M VESTE SE 

GAZETTE DES TRIBUNAUX TUJ « OCTOBRE 1847 

I OCTOBRE 

RUE Ï1ÏŒS, 51 ET 53, ET EUE RICHELIEU, 104. — SOUÏELLK SOCIÉTÉ. • 

mmi ET mmm. r,\mm DE BON?IE QUALITÉ, ET aiupuggs m mwm m< s 

EHSÏOM PO: 
BARRIÈRE DE L'ÉTOILE, qui a eu cette année-ci un succès si remarquable au collège Bourbon, s'occupe spécialement de la préparation ù l'Ecole de Marine, des études françaises et commerciales et des langues vivantes. - Cet Etabli^ 

ment, admirablement, situé, offre avec sa proximité de la ville et le confortable le plus recherché, tous les avantages de la campagne. 

MAGASINS [LLEMENS D'HOMME! 

RE PARTIES DU M0I\D 
Mue Haraslmteàaî, 

Grand choix de Robes dc chambre en tartan. — Paletots d'hiver, à 14 fr 

5 J. et rue *>aint Martin, 
PAIX ?IXÏ ÏHVATX1&BÎ.S BïaWQuâ 3BST CîïîF: 

APMÇJIOK» DE POITRINS (nhumes. Allhraes. Catarrhes, rlc), 
contre lesquelles «on aclinn .-si àftitétt>eM très remarquable. A 
la Plurnpcie, rue Bourbon Villeneuve, • 9, et dans presque lou-
ps les phirm. de chaque ville. Prii : s fr. et » fr. la bôulelee 

A I.l UK'l prés mlcnicnt le seul Hôtel, placé en l'ace des 

sn'hs -'attente du chemin de fer, h f.ruvrle -llàvre. M'or-

nie l'encoignure du Cours-Sapoléo > et di U lUJ Magellan, 

cl est, A protimils ue la gare, d u mar .-li ni lise». Ëlatil 

tout n mv. il ment construit et décore, il peut Cire habité 

de, suite. S'a lresser à M. A. Bosi èh, propriétaire, h M* 

Marcel, i ©taire an Havre, ou à M" Labarbo, notaire, rue 

la Monnaie, 19, ù Pari?. 

mmm ROYAL M?. 
Vubbcition officie le retardée par les changement consi-

dérables survencs dan.- le personne] des services de l'ad-

ministration. — Cheî A. Cuyot et Scribe, 18, rue Neuve-

des-Mathurinr. 

Convocation *S' v; iom nair' ' -, 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DU MAGASINAGE PUBLIC, 

à Paris, rue dn l'EntrepM, C. 

M. Gustave PLTOi), directeur-gérant, a l'honneur de 

prévenir JIM. les actionnaires que. par suite du décès de 

M. Julien l'ulod, son associé, il y aura, ie samedi 23 tlé-

. eembre courant à midi précis, rue de Lancry, 7, ItStïM 

d'un local sufltsanl au siège «lu la société, uue assemblée 

générais extraordinaire do tous les porteurs d'un nombre 

quelconque d'actions. L'assemblée aura à voler Sur fa po-

sition du gérant survivant et sur diversts modifications a. 

apporter auxstaluls. Les actionnaires seront admis sur la 

présentation de leurs litres. 

Le terrain de l'ancien cimèt'ërë d.-s communes de Saipt-
Manr et de Joinviile-lc-Ponl, devant rcnirereu la posses-

sion du propriétaire, 

Les famPdes avant des coin estons p T,.,éluelles sont 

priées de faire eonnaîlre, dans le délai de deux mois, à 

partir du lô oclobre, leurs intentions relativement aux 

exhumations cl rétnhumations à opér. r. 

Et celles ayant des concessions temporaires au-dessns 

dei-quelles il existe des sigma fuuérairrs, soin pi ires de dé-

clarer dans le même délai de deux mois, si elles enten-

dent les réclamer. 

Elles devront s'adresser à la mairie de Saint-Maur. 

A VENDRE 600 volumes du Charivari de i fi 38 à 1813. 

Chaque volume, cartonné par semestre, cou ient 180 li-

thographies, etc. Prix. du volume, G fr. 

S'adressa- au caissier du Charivari, rue du Croissant, 

de dix heures à quatre heures. 

MM. lis créanciers du sieur Félix PAUPEHT, négociant 

ru M -:s, rue de lîerey. 14,. à Uere.v, sont prévenus qu'une 

demand* a élé formée, en rapport du jugement du Tribu-

nal de commet ce de la Seine, qui a déclaré i o .vei'nue de 

la falllilc de. sieur P.uiperl. 

En cotisé pieiicc, ils >ont invité* à a 1res er sous huitaine 

de ce jour, à M. Duval- Vauclas», propriétaire, rue Gran-

Me-aux- Belles. 5, à Paris, syndic provisoire de la faidite, 

les réclamai ions qu'ils auraient à élever contre celte, de-

mande 

SIROP de DIGITAL 
de LABELONYE 

Il leMja- -.1 s déclami ons tlet oieJecms tes p us r comma -
d 0)1,-s que ce S rop a dt-s avantages meomeslabes sur Us a air- s 
préparations de n t(i!a!e, cm » autres c-lu-, 4e ne pas fatiguer 
l'estomac, «l qu'il est emp'oyé avec SUCCÈS non seulement dan» 

lés HAtADti» ne pof.cn , 'in-DamHoiiAX eu hyaropîsie de yai-
triné, el lou'es l*s HTDKOFISIES essemi Il s, où i> agit d'uni: 
maniéré fi proinre* et $i f neittfiqne^ rre.i- fncorc ans les 

ÉTAEÎ.ISSHM3BÎÏT THBRMAl BE VICHY. 

Expédilior 

lisP.auxoii-

nérales 

;
:duieiles di 

lotîtes les 

^.urecs de 

rabais de~3 p. ô/o Maison spéciale pou,! les véritables 

PartiHc9 de Vichy et les sels essentiel» des eaux dt 

.Vichy pour boisson M bains. — Ecrire franco à M. P. 

&BXS. pharmacien à Vichy. -

Chaque demande recevra gratis une note sur l'emploi e 

les propriétés do ces produits. 

. W»n &l. LeÏ4ai[ej avocat, achète les usufruiu 
Âï. 01 ' (* hdrP10prié:és au graud livre ou sur 
imincîibles. Il âfctiete aussi les créances sur bypo 

thèque, sur l'Etat, les villes, 1er. ministères et les 

hospices. U -suit à ses frais et à forfait toutes les 
affaires de procédure et les recouvrernens _ de 
créances en France e; à P«t ranger. 2, ci lé Bergère: 

m 

NÉV'lîAI.CIKS, CASTRAI G!,-.-

lantunée, par l'unploi du PAIT I.IM,\ ,'A.tu '? a% 

ph Six années d'expérience d ,ie. ruccL "• , ^ Wl! '":er 

nt que re précieux remède u' le
 M;

 | , (p
1
!".!'

n
*'

il
"

s
 pfi>ù 

maladies. Dépôt, rue d'A-jon-St-fluharé 4«" 
- '• afr. |

ab 

De St-Rlicnne (jb 
, 36-M,q.d8laG.ifed'I.rY,

ta
.

i
. ,' °' 

wm » 

j'ermier d 
jou .'naHtr. 

DES 

ïT Bis 

, rue aieuve-VlvifiBn» 
S» « Se Airtut. 

*/«Xit<eSI i!i»*»SÏSiit«ï-C, (». 

f VESTES PAU AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de M» REC A ALI.'I", huissier à Paris, 
rue de Louvois, 2. 

En l'Hôtel des C ommissaires-Pi iseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le samedi 9 oclobre 1847, 
Consistant en lits complets, fauteuils, ber-

gères, commodes, serviettes, etc. Au compt 

(63S6) 

Elude de M> CHEVALIER, huissier à raris 
rue du Faubourg-Monlma'rlre, 15. 

En une maison sise à Montmartre, ctiaus
; 

séede Clignancourl, 36, 
Le dimanche 10 octobre 184T, à midi, 
Consistant eu comptoirs, tables, chaises 

lampes Careel, gia:es, verres, etc. Au compt 
(C38TÏ 

:lé expliqué que lesdils immeubles et Duci ol ont Achetée avec la maison où elle 
étaient apportés par M, IJelhaye dans la s'exploae, dé M. A'icoias pugoard, demeu-
«iétè dont est extrait que sous la seule ga- ratïl à lielleviile, boulcvart de licileviile, 9, 
nlie de ses faits cl promesses, en sorte que , où est ladite fabrique, 
société serait aux lieu et place de M. Del- { Elle a été formée en nom collectif, 

aye, pour l'exécution complète du contrat Sa durée est lixée à lis ans qui ont com-
idiljour Si octobre i»48. ! meucé le i«r septembre 1817. 
M. Delhaye a apporté ci uns en outre en', Son siège est lixé provisoirement à Belle-

société la pleine propriété de l'établissement ' ville, prés Paris, bonfevart de Belleville. o. 
de marchand tanneur qu'il exploitait alors 1. 1 raison ei 1 1 signature sociales sont GAL'-

lans la propriété siluée à Paris, rue MouQe- — 
ard, 32i; leilit Qlaotissemmtconststanl : 

tp Dans le fonds ou achalandage; 
'2 ,j Et dans les uiactiines, ustensiles et ob-

P'ts mobiliers servant à son exploitation , 
sans aucune rxcerrtkm ni réserve, tel que le 
out cxi-laii alors dans ladite' propriété, 

li a été bien entendu que tes marchandises 
étaient toutes exceptées de cet apport. ' 

M. Delhaye 

D'un acte reçu le Ï4 septembre 1817, 
présence de témoins, par M p Hévain, notaire 
â Fougerollcs, canton de Saint-Loup, «rron 
dissement de Lore (Itaule-Saône), 

Il appert : 
Que il. Elrne François G1RARDOT, pro-

priétaire des forges de Fougerollcs, y de-
meurant, comme gérant delà société en corn 
maudite par actions des susdites forges de 
Fougerollcs, constituée suivant acte reçu pat 
M« l'erran et son collègue, notaires à Paris 
le 8 février 1847, et auiorpé par ce demie 
acte à changer le siège de ladite société, sur 
simple déclaration, a déclaré vouloir change 
le siège de ladite société, éiahii par l'acte 
constitutif à Paris, rue de Ponlhieu, 3, et le 
fixer pour l'avenir en son domicile, aux for 
ges de Fougerollës, où se trouvent les usines 
dont il est question aux statuts de la société. 

Tout pouvoir pour publier a été donné au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait. Signé VIKCESX, avoué 
(8373) 

Les objels ainsi apportes par 
ont éie^ savoir : 

Les immi-u aies pour la somme de 550,080 j mêmes besoins -, en eonséouence tous billet 

Tllli'R. in; Y etBCcnOT. 

Tous les associés ont la signature sociale 
pour correspondre et acquitter les futures 
dues par divers pour fournitures de. mar-
chandises. 

M. Ducrol a seul la signainre sociale pour 
créer en cas de besoin les effets de commer-
ée nécessaires au paiement des marchait ii-
sis et matières premières indispensables à la 
f ibi ique, et pour endosser les valeurs à or 
dre reçues des débiteurs pour faire face aux 
niiVmPS hpcttiitc . aH .„li.àiTi.ùn.ii In.ia KUlatE 

Manufacture royale des cuirs fortsSicrlinguc 

Suivant acte reçu par >p borival et son 
collègue, notaires" à Paris, le '2i septembre 
1847, ponant la mention «vivante : Eure 
sistre à Paris, 12; bureau, le 4 octobre 1847 
Folio i.ï7. recto, case 7, reçu 5 fr. et 50 cent 
pour décime, (signé) Ganrel; 

M. Augustin-Louis DELHAYE, négociai! 
demeurant à Paris, rue de Poliveau, a»j 

El M. François-Marie PUBGET, aussi né 
gociant, demeurant à Paris, rue des Fossé: 
Sainl-Gei main-l'Auxenois, 26 ; 

Ont formé entre eux et les personnes qu 
adhéreraient aux slaluis dont est extrait, p. 
la prise d'actions, une société commercial! 
en commandite et par actions 

MM. Delhaye et Purget seront gérans so-
lidaires ci responsables de la société; les au 
très associés seroni simples commanditaires 
et, comme tels, tenus seulement jusqu'à con-
currence du montant des actions par eux 
souscrites 

La société a pour objet exclusif l'exploita-
tion d'une taunrrie située à Paris, rue Mouf-
fetard, 321, l'achat et la fabrication des cuirs 
verts, secs el salés, leur vente après ou sans 
fabrication, et toutes les opéraiions qui se 
rattacheront accessoirement au commerce 
ài la tannerie. 

Le maximum des achats annuels est fixé a 
M.ooo cuits de tœ-ufs, tant étrangers que.de 
pavs ; les acquisitions dépassant ces limites 
resteront à la charge personnelle des gerans. 

La durée de la société a clé fixée à cinq 
années entières cl consécutives qui out com-
mencé a courir du août 1317. 

La société prendra la dénomination de : 
Manufacture royale des cuirs forts Stcrlin-

gue. 
La raison et la signature sociales seront : 

DELHAYE, PUl'.CET et C-. 
Le tisae de la société a été fixé à Paris, 

rue Mou (te tard, 321. 
Le fonds social a été fixé à 1,600,000 fr. 
U esi divisé en seize actions de loo, 1 00 fr. 

chacune, qui pourront èire subdivisées en 
caupons de 25,000 fr. 

M. Delhaye a apporté et mis en société la 
pleine propriété. 

1» D'une grande propriété à usage d'usine, 
appelée la Manufacture royale des cuirs, si-
tuée à Paris, rue Moulïetard, 321, ayant son 
entrée prinripalc sur Celte rue, par une grille 
a côté de laquelle se trouve aussi une porte 
bâtarde, cl axant encore une entrée sur le 
boùtèvar.d de l'Hôpital, sur lequel la pro 
priélé porte le n° 48 ; 

2° D'uce anlre grande propriété eonliguë 
À celle qui vient d'élre désignée, située 
Paris, rue Mobtretàro, 323, sur laquelle rue 
elle, a son entrée principale, et ayant une 
autre cnlriv. sur le boulevard dc l'Hôpital, 
sur lequel I Ile porte le n» 50 ; 

3» El d'une usine d'une force motrice hy 
draulique de 24 chevaux, siluée sur le bord 
du canal de l.oing et de la rivière d'Orvanne, 
el diverse* dépendances de cette usine, le 
tout situé sur la commune d'Ecuelles, canton 
d" M «rot, arrondissement dc Fontainebleau 

(Seine -et-Marne); 
Te s que mus iesdils immeubles se pour-

suivaient cl cmnporlaient, sans aucune ex-

ception ni réserve, et qu'ils avaient été ven-
dus à 31 Dl lh tj e par trois des cinq liquida-
teurs dc la société uereiiger-ltonssel çt G-, 
moyennant r., 0 ,000 fr. de prix principal, sui-
Wnl COrttffll reçu par ledit M« Donv.l 10 22 

•clobre 164». 

francs, représentée par cinq actions et deux 
coupons de 25,000 fr. chaque ; 

Ei le fonds ou achat:» lageet les machines, 
ustensiles et objets mobiliers de l'établisse-
ment de marchand ta:im ur, pour la somme 

e 100,000 fr., représentée par une action; 
Il a èie dit que MM Delhsyc cl Purget, en 

leur qualité de seuls géràiis, géreraient et 
administreraient les affaires de la société, les 
pouvoirs les plus étendus leur ont été donnés 
à cet elîel ; 

Que cependant les immeubles en tout ou 
eu parlic ne pourraient être aliénés qu'en 
vertu d'une délibération des associes ; 

(>ue les gérans auraient seuls et .-éparc-
meut la signature sociale, mais qu'ils n'en 
pourraient faire usagé que pour les besoins 
de la société, à peine «la nul i'.e, Innl à l'égard 
des tiers qu'a l'égard de leurs co-associès, 
sans préjudice du droit pour ces derniers, de 
demander la dissolution de la société avec 
dommages- intérêts; 

El que, néanmoins, pour les ouvertures de 
crédit, les atluls, la création de billets ou 
l'acceptation dc lettres de change, el, en gé-
néral, les engagement directs île la société 
pour sommes excédant 111 ,000 fr., la signa 
lure des deux gérans serait indispensable 
pour leur validité, 

Il a encore clé dit ; 
Que la soc été sérail dissoute par l'expira-

tion du temps fixé pour sa durée; 
Qu'elle pourrait l'être encore dans le ca 

où un inventaire constaterait une perle du 
quart du fonds social ; 

Que, dans ce cas, la dissolution ne pourrait 
avoir lieu que sur le vote de l'assemblée 
convoquée pour en délibérer ; 

Qu'eu cas d'incapacité naturelle ou ci-
vile de l'un des gérans, la société ne serait 
pas dissoute ; 

Que, dans ce cas, les représentai du gé-
rant incapable auraient ie droit de présenter, 
dans les trois mois de la cessation des fonc-
tions diuit gérant incapa!, le un successeur 
qui devrait élre accepte par l'autre gérant 
el par la majorité des commanailiires, el 
posséder une action entière de 100,000 fr.; 

Qu'à défaut par les représentait! de l'asso-
cie incapable Ue présenter uu successeur, le 
nouveau gérant sci ait nomme par l'assemblé: 
des actionnaires, sur la piésjntitxn du gè 
ranl survivant ; 

Qu'eu cas de décès des deux gérans, il sé-
rail, sur la requête présentée 4 la diligence 
des intéressés à M. le président du Tribunal 
de commerce, nonimë un administrateur pro 
visoirc donl les fonctions dureraient j usqu'à 
ce que do nouveaux gérans fussent nommés; 

Que les héritiers ou ayant cause desasso-
cies, quelle que fût leur qualité, continue 
raient à faire partie de la société, mais en 
qualité dc simples commanditaires , alors 
même que les auteurs auraient fait partie de 
la gérance ; 

Que, dans ce dernier cas, ils pourraieni 
proposer un gérant en remplacement de leur 
auteur décédé, ainsi qu'il a été dit ci-dessus 
ils ne pourraient requérir opposition de 
scellés sur les biens de la société, former de 
oppositions, ni réclamer la liquidation, 11 

l'aire enfin, sous quelque prétexte que ce bu 
aucun acte pouvant entraver la marche de la 
société ; 

lit que, dans tous les cas de retraite ou 
d'incapacité civile ou naturelle des gérans 
les associés seraient consultés sur le fait de 
savoir s'il y aurait lieu à remplacement du 
gérant démissionnaire ou incapable, ou si I 
société devrait continuer les opérations avec 
un seul gérant. 

Pour la publication de l'acte de société 
dont 1 si extrait, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

Extrait par M« Dorival, notaire à Paris 
soussigné, sur la minute dudit acie de sociéiè 
étant en sa possession. DOHIVAI,. (8374) 

lettres de change elgéuéraiemenl tous enga-
gi'inens exprimeront la cause relative aux 
(■flaires de la société pour laquelle ils auront 
élé souscrits -el contractés, sinon ils scrou', 
réputés souscrits pour le compte particulier 
de l'associé signataire; en cas bempèclié 
meut couslaté u^ JI , Dacrot. la signature so 
claie en re qu 'elle lui est attribuée exclus! 
vetticnt pour les causes ei-dc«suséniimérèej 
sera alors accordée à un des associés aprè 
délibération portée sur les livrt s el signée 
des trois associés. Ces dispositions con ; erve-
ront imite leur force et vertu jusqu'au l<f 
janvier 1818. 

Chacun des associés est intéressé pour un 
tiers dans la société. 

Le tonds capital de la socié.é est de 15,000 
frmu's. 

Ce capital est fourni par chacun des asso-
ciés jusqu'à concurrence de 15 ,000 fr. au fur 
et à mesure des besoins de la société 

Dans ce capital de 45,000 fr. sont compri 
ses les sommes qui ont été employées par les 
associés au paiement de partie du prix de 
leurs acquisitions sus-énoneées et qui ont élé 
fournies par les associés par tiers. 

Pour extrait. Dic.noT. G ACTIUKII . IÎEV. 

(8376) 

Entre B. Amam-Déshé liOUF'r AI'.D, nego-

ant, demeurant à Paris, rue des Mauvaises-
Paroles, 7 ; 

Et M. Louis FEBRIEB, propriétaire, de-
m iirant à P, ris, rue des Fossés-Sl Germain 

Aiftcrrols, 20 ; 
Il est formé une sociélô en nom collectif-

tur le commerce en gros des artitlesce 
nouveautés pour giiels cl pantalons des fa-
briques d'ivbt uf, Reims, Lille, Amiens, etc., 

el lotis autres articles analogues. 
La durée de la société sera de six années, 

qui commenceront le Kl octobre courant el 

Uniront Ic la oclobre 1853. 
La raison sociale sera UOL'tTAP.D, l-ER-

RIER et (X 
La société sera gérée et administrée par les 

letix associés coujoinlemeul et solidaire 
ment 

Chacun d?s associés aura la signature so-

sie, mais il ne pourra en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la société ; ils 
'obligent notamment à ne jamais créer au 

eiui elVetni donner aucune signature de coni 
plaisance, le tout à peine rte nullité tant à 

l'égard des tiers que des associés entre eux. 

Pour extrait. Martin Lanov. (81TS) 

oui act", engagement ou r< ç i qui ne se; au 
■ouscri; 1 11 la forme déterminée ci-des-

us n'obligerait pas la société et resterait à 
1 -t charge personnelle du gérant ; que ces sti-
pl.ulâttolis é.aicnl de rigueur, tant i l'égard 
la la société qu'à l'égard des tiers, el qu'el-
es devraient être publiées comme disposi-
ons essentielles des statuts ; que le gérant 
jurait ia faculté de se rebrer de sa gestion; 

l'assemblée générale pourrait exiger 
toutefois qu'il ne se retirerait qu'un au après 
ju'il aurait fait connaître son intention. 

Pour extrait. G. Vmia cl fc«. (83S3) 

Eli 
Trié 
Mon 

D'un acte sous signatures privées, fait tri 
pic à Paris, le 21 septembre 1847, portant 
celle mention ; enregistré à Paris, le 30 sep-
tembre 1847, folio 04, verso, cases 4 el 5, rc 
çu 5 francs 50 cent., décime compris, signé 
Loger ; 

l-'.t contenant les conditions provisoires 
de la société établie par ledit acle imlre M 
Jean llaptislc GAU IlllER, négociant, demeu 
rant à Parti, rue des Fontaines, il; M Jo 
s-ph REY, négociant, demeurant à Palis, rui 

Neuve-st-Marlin, 7 ; 
H. mienne 11UCHOT, négociant, demeu-

rant aussi à Paris, rue Neuve St-Martiu, 7; 
Il a été extrait ec qui suit : 
Celle société a pour objet la vente des 

produits et l'exploitation de la fabrique d'a-
platissage de cornes que MM. Gauthier, Uey 

Suivant acte passé devant M» l'aiseau La-
vanue oison codègue, notaires à Paris, le 24 . 
septembre 1847, portant la mention suivante; 

Enregistré à Paris, T bureau, le 27 sep-
tembre 18-17, f» Isa, 1-" case 7 el 8 ; reçu pour 
dissolution de société 5 fr. — Vi-nte loo fr., 

décime 40 fr. 50, signé Ucllaiid. 

M. Charles-Edouard pvriNOT, propriétaire, 
fabricant de pioduits tic terre cuite pour les 
Dâlifiiéns, demeurant à Paris, rue du Four-
Saint-Germain, 43, patenté pour ladile année 
1817, sous ie numéro l is, ainsi qu'il résulte 
de la feuille de patente qui lui a été délivrée 
par MM les membres composant la commis-
sion des contributions directes, le 0 du lit 
mo s de septembre, a.iusi que M. Patinol l'a 
déclaré. 

Et Mlle Caroline PEXOT, rentière, demeu-
rant à Paris, rue Xeuve-du Luxembourg, 35. 

yant agi comme légataire universelle de M 
Achille lleuitelotip, architecte, décédé à ra-
is, en sa demeure, rue Nepve-'tie Lùxém 

bom g, 2U, le 2 juillet 1846, en vertu de son 
testament olographe, en date à Paris du 24 
mars 1816, dont l'original a été déposé pour 
minute à SP l'aiseau Lavaniie, suivant -ordon-
nance de M. le président du Tribunal de pre-
mière instance de la Seins, contenue én son 
procès-verbal d'ouverture et de description 
dudil testament, en date du 3 ju dit L i»4«. 

Duquel legs nia dite dlle Pcnot a été en-
voyée en possession, suivant attire ordon-
nance de M. le président du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, en date du 9 juil-

1 1816, rendue sur le vu d'une expédition 
d'un acie d-* notoriété passé devant ledit Mt 
l'aiseau Lavanne et son collègue, notaires à 
Paris, le 4 du même mois, constatant tpie 
monjit sieur tleurlelonp n'a laissé, après son 
décès, aucun héritier à réserve. 

Ladile qualité de légataire universelle, 
constatée' par l'intitulé de l'inventaire l'ail 
après le décès de mondit sieur Ueurloloup 
par ledit M" l'aiseau Lavanne et son collègue 
notaires à Paris, en date au commencement 
du 10 juillet 1816. 

Uni, entre autres choses, déclaré dissoule, 
à partir du 30 avril 1847, la société de l'ait qui 
avait existé depuis le 6 février 1816 jusqu'au-
dit jour 30 avril 18.7, erure M Patuiot et M 
lleurleloup, puis entre M Patiaot el Mlle Pc 
not. 

M Patinnt a été nommé liquidateur, tant 
de cette société que dc la société en nom col-
lectif qui avait élé régulièrement constituée 
enlrc mondit sieur Patuiolel M. Heurleltiup; 
et dont la dissolution, opérée le 6 février 
1846, a élé publiée conformément A la loi, les 
pouvoirs les plus étendus lui ayant été con-
férés a cette époque par M. fleurit loup, et 
lui éiant conférés par l'acte donl esl extrait', 
par mtdite dlle Pcnot. t 

Tous pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait dudit a -le 
pour le faire ahVher, publier et enregistrer 
partout où besoin serait. 

Signé LAVARKE . (8377) 

Eugène LEPEllVRH, agréé 
Je commerce de la Seine, rue 
re, 143. 

D'un acte sons seings privés, fail quadru 
pie à Paris, le 5 oclobre 1847, ciiregi-lrè; 

Entre M. Louis-l-'raiiçois YtONCF.NOT, né 
gociant, demeurant à Paris, me du Sentier 
16, et M. Sénateur LACIUÏVRE, négociant 
demeurant à Paris, avenue do Seudly, 4S. 

Appert. 
La société commerciale en nom colh eli 

établie entre les sus-nommés, sous la rai «oi 

sociale L. P. MO-YGLNOT e! C'.pour le corn 
merce de tissus de coton et fils de lia, depu' 
longues années sans acte écrit, avec intérêt 
égal, siège principal à Paris, rue du sentier 
16, ci succursale à Rouen, boulevard Gtu 
choise, 22, est, et demeure dissoute à partit 
du jour de l'acte extraie 

MM. Mongcnntet Laclièvrc opéreront coà-
joiniemenl la liquidation. 

Aucune opération nouvelle ne pourra être 
f désormais faite, même pour les besoins de la 

liquidation, sans le concours des deux inté-
ressés. 

Pour extrait; Signé Eugène LEFEUVI'.E. 

(8380) 

néjESsÉ, administrateur commis par jus-
lice pour rep esenter les intérêts de la suc-

sioii .lundi, dans la société Gambart et 

tuoio. 

Tribunal <îe CoBumerrr. 

Etude du H< Martin LEROY, avoeai-agié 
rue Traînée- St Eustache, 17. 

D'un acle sous signatures privées, en date 
du i" octobre IS47, enregistré à Paris, lo 2 
octobre 1847, folio 81, verso, cases. 1 cl 2, 
par dc Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 c. dixiè-
me compris ; 

11 appert avoir été extrait ce qui suit : 

Suivant délibération prise en assemblée 
générale extraordinaire , le 23 septembre 
1847, enregistré, contenant ratification el 
couiirmation des délibérations prises en as-
semblée générale extraordinaire U d sep-

rnbrelS47, des actionnaires de la société 
d 'écl3irage au gar des villes de Mézièrcs et de 
Gbarteville, formée par acle passé devant M 
l'reschéz, no'.aire à Paris, le 30 janvier 1844, 
enregistré et publié conformément à la loi. 
et auquel il est référé, il a été dit entre au-
tres enoses, que la raison sociale serait C 

VIVIEN et C» ; que la société serait gérée pai 
M. Vivien, seul associé en nom collectif: 
qu'il aurait le droit de déléguer ses pouvoirs 

1 un mandataire porteur d'un pouvoir au-
thentique et spécial, et d'exercer générale-
ment et de la manière la plus étendue ious 
ies droits et actions de ladite société, qù'ïi 

représenterait seul; que néanmoins , s'ii 
agissait de vendre ou d'hypothéquer toui 

ou parties des immeubles appartenant à la 
société, d'en acquérir de nouveaux, d em-
prunter ou augmenter le fonts sociai, il ne 
pourrait le Taire qu'après avoir obtenu l'avis 
favorable de l'assemblée générale, procédant 
comme il esl dit dans les articles 23, 2i et 
25, pour les assemblées extraordinaires; que 
le gérant aurait la signature sociale; qu'il 
pourrait tirer des effets de commerce et don 
ner des acceptions, mais seulement pour 
l'approvisionnement ordinaire de l'usine en 
charbon et autres matières nécessaires, selon 
l'usage du commerce ; que l'effet ou l'accep-
tation devrait indiquer, à peine de nullité 
l'espèce d'approvisionnement qui lui servi-
rait le cause : qu'en dehors de ces b -soins 
de l'exploitation, le gérant ne p nirrait sou-
scrire aucuns billets, lettres dc change, effets 
de commerce ou obligations quelconques-
qu'il pourrait cependant faire des marchés 
pour les grosses réparations el reconstruc-
tions de tout ou parue des biumèhs des ma-
chines, des coudiiils et auires dépendances 
el accessoires de l'usine-, que le gérant pour-
rait, so.is sa responsabilité personnelle don-
ner toutes quittances, décharges, eonsemir 
toutes mentions el subrogations, désistemens 
d'actions résolutoires el autres, main-levées 

d'oppositions, saisies, inscriptions faites ou à 
faire, et toutes radiations; que cesdésisie-
mens, main-levées et radiations pourraienl 
être donnés soit par quittance , soit autre 
menl, sans recevoir ; qu'il pourrait transige, 

et compromettre, faire tomes affirmations do 
créances devant qui de droit; qu'il ne serait 
tenu à aucune justification de pièces envers 
des tiers, même vis-à-vis des administrations 
publiques, el qu'il exercerait à leur ésrard 
to is les droits de là société, et qu'il pourrait 
en gênerai signer lotis actes el faire lout ce 
tjui serait nécessaire pour l'exploitation de 
1 entreprise et l'administration de la socié é 
que, lanstous les cas ci-dessus spécifiés le 
actes ou eugageincns que le gérant aurait la 
lacune de contracter et les reçus par lui 
oonii'.-s au banquier des sommes dont ce der-
nier aurait élo dépositaire, devraient êlre 
signes en la forme ci-après: Pour la

 Com
. 

paguie d'éclairage par le 

Suivanl acte passé devant S« Cahouet et 
on collègue, notaires à Paris, le i"' octobre 

1817 ; 
Il a élé formé une société en commandite 

par actions, 
Einre M. J -an-Baptiste PLATTARi), ingé-

neur civil, demeurant à Paris, rue Lafii ie, 
15, comme seul associé responsable, d'une 
>art ; 

El différentes personnes dénommées, qua-
ifiées et domiciliée* audit acle, comme sim-
ples commanditai! t s, d'auu 0 pari. 

Le raison et la signature sont PLAÎT ARD 

C' 

La société a ia dénomination de Société de 
marbrerie mécanique. 
Le siège sqçia) est etabii à Paris, rue Saint-

Sébastien, ie. 
La société a pour objet : 
t" L'exploitation d'un brevet d'invention 

de quinze ans, à compter du 11 oclobre 1812, 
■l'un brevet d'addition et de perfectionne-
ment, et de deux certificats d'addition, plus 
d'un brevet d'importation dans le royaume 
le Belgique, le tôut pour une machine à 
ta iler et guilloclier la pierre, les bois elles 
métaux. 

2» L'obi enlion cl l'exploitation de tous bre-
vets d'addition et de perfectionnement qui 
ser; ient juges î.écessatrcs, laul en France 
qu'à l'étranger. 

3° Et 1,1 gestion de tout ou partie des bre-
vets obtenus ou à obtenir. 

La durée de la société a élé fixée à quinze 
années, qui ont commencé le 1< C octobre 
1847 et Boiront le 30 septembre it.62. 

Le capital à élé fixé à 1 ,' 00.00 > de fran 
el divise en deux mille actions de 500 f. 

1,620 île ci s actions pat été attribuées, 
comme entièrement libérées, à différentes 
personnes dénommées à l'acte dont est ex-
trait. 

Les 3S0 ai t ons de surplus doivent formel-
le capital en espèces de ladite société. 

M. PLA1TA11D a élé nommé seul gérant de 
cette société pour toute sa durée. 

En cette qualité il a seul la signature so-
ciale. 

Pour extrait. Signé CXHOCET . (8382; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jii.janens du Tribunal de comm.rcc de 

Paris, du 30SEi"iE>ir.iiE 1847, qui déclarer,! la 

faillit* ouverte et en fixent provisoiresieiu 

ï'.ftverl'ire audit jour : 

De Dlle CANUEL Féiieilé-Alcxandrinc;, 

mile de vins, rue Bossuet, 2, nomme M. Klein 
juge- commissaire, et M. Pascal, rue Iticbcr, 
32, syndic provisoire | N» 7676 du gr.]; 

Ju /eincns du Tribunal de commerce de 

Paris, d t 6 octtoist t&4î; ql&dixlaretU ia 

faillite ouverte el eii fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour: 

Des sieurs LF.CLERCQ 1 1 C, loueurs de 
voilures, rue dt-s Pi -tiies-Ecurics, tu, nomme 
M. Vernay jugc-comui ssaii e, et M. Dccagny, 
rue Thévenot, 16, syndic provisoire [N- 7703 
du gr. J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

•ont itH'itrs 11 ir réndn au Trib'-nal àt 

immtfct dt Paris, salle d s asse.Tr.blêzs des 

aitlitet MSI. ies crèiuscirrs : 

N OTA . Il ne sera admis que ies créi
nc

i
e
r, 

reconnus. «ut .cn 

REMISES A HUITAINE. 

De Dlle DELAFOSSE (Marie-Aaw^ 

mdc de nouveautés, passage Vivienuè 5L l« 
13 septembre à 0 heures ,p t> 6(34 dû .'

r
. ! 

Pimr reprendre la diliiireiM u.„vrl, ., j. 

te concordat proposé par U failli, l'*4m,l,
rt 

s'il y a lieu, 00 passer a la jarmatnm ie 

fanion et. dans ee cas. donner leur ni. ur 

i'utilité J'i maintit n ou du r,mplacnr.,„t in 

s 1 ndies , ,: 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 1" octobre 1847, et enre-
gistré le 5 du môme mois; 

M. PAGES, demeurant rue Pavée-St-Sau-
veur, 14, et M. LEUQEUE, demeurant rue 
Montmartre, 45; 

Ont déclaré dissoudre la société qu'ils 
avaient loi niée le 6 décembre 1844, et en-
règistrêé le!) du même mois, pour le corn 
merce de crépins, sous la raison PAGES el 
LEBOECF. 

M. Lebœufest nommé liquidateur. 
t'AGÉs. l.r.r.OEiiF. 1,8384) 

Etude Je M« CAB1T, huissier, rue du Pont 
Louis-Philippe, 8. 

Suivanl acle sous signatures privées, en 
daie .1 Paris du 5 octobre 1817, enregistré; 

Il a élé formé : 

E ilrc U. Louis-Thomas SAINT-MAURICE 
aîné, ç.t M. Jean-Baplisle-François SALYT-
MAUIUCE jeune, tous deux maichaads de 
vins en gros, demeurant à Paris, quai de 
Béthune, 12; 

Une société en no n collectif, sous la rai-
son de commerce SAINT-MAURICE frèrts, 
ayant jiour objet le commerce de vins et 
ciux -dc-vie en gros. * 

Le siège de cette société a été établi à Pa-
ris, quai de BelhdnB, 12. 

Le capital social a été fixé à 200,000 fr. 
fournis, savoir : 175,000 fr. par M. Sl-Mau 
ricc ainé, et 25,000 fr. par M. Saint-Maurice 
jeune. 

.a durée dc la société a été lixée à cinq 
années, qui commenceront à courir à par-
tir du 10 oclobre 1817, et Hnironl à iiareil 
jour de l'année 1852. 

Pour extrait. CAIUT . (838 I) 

D une sentence arbitrale rendue le losen 
tambre un, par MM . Casiaignetet GéetTrov 
aroitres-juges, et rendue exécutoire par or-
donnance de M. le président du Tribunal de 
commerce de Paris, en date du 13 septembre 
18 47, enregistré; 

Il appert que la sociélé qui a existé de fait 
entre le sieur JUNIN, ayant demeuré à Paris 
rue Aiiniatre, 51, çl depuis rue Lamarre, 15 
à bidleville, MUUellemétU décédé el « Jean 
Josepli-Erncrt-Tt.éoihiro GAMIIAUT, demeu 
ranl à Londres, Ile, nez.--(>xlorl-v,troé\ 
connue sous le nom GAMBART et JUYl'x ni 
qu, était torntié,; pour l 'esploilalio. du eo'm 
me e de gravures tant à Parts q„-

â
 ,.ondrë 

a ele déclarée d stbule à partir du \a I niI* 

t8t7,jourdu lécès du sieur jùnln
 J 

Et que M. Gambart susnommé, a été nom 
mo Itquidatc,,,- ,1e ladite Sbaiéré parmisn 
tence arbitrale sua-é- *- -

Eitra
li

is>ré à Paris, 

lleçu un franc dix centimes. 

Octobre 11*17. r. 

pagtlie u éclairage par le gaz des villes de afiaTlnîrYia'iï^ ""V'n""«''« I'
01

"' Opérer la 
Mezieres- cl do Sb^VllA ^Lo Gèran que Pou? ï ''l'i er7 ■"' ™»""t'reiale. 

m extrait, certifié sincère et vérilable, 

IMPHIMEH1K DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS 6. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAMBERT père (Jean-Laurent;, 
iab. de triques, quai Jcnmiapes, 21,1, le 13 
oclobre à 9 heures l|2 [s» 770; du gr.]; 

Du sieur RÉYliROLiS (Jeani. nid de vins, à 

MoiUninitre, le 12 octobre à 10 heures [\-
-<500 du gr.]; 

Du sieur HERBAT (Nicolas), anc. plâtrier, 
faub. St-Denis, 111, le 13 octobre à 13 heures 
ipi [N" 7696 du gr. |; 

Du sieur BOUCHER, boulanger, rue Saint-
Sauveur, 53, le 12 octobre à 1 heure l](l jN' 

7651 du.gr.]; 

Do Dite CANUEL, mde dc vins, rue Bos-
suet, 2, le 15 octobre 39 heures [S« 7U73 du 

gr-l; 

Du sieur COUTY fils (Pierre-Auguste.), mé-
canicien, rue de Charonne, 8, le 15 oclobre 

u heures |N" 7691 du gr.]; 

Piivr assister à l'assemblée dans laqeellt 

I' }up -commissaire doit Us consulter 

ni sur la composition dr l é'at d>:s créanciers 

présumes que. sur la nomination d,- nteceauj 

fndies < 

N OTA . Lus liers-porteurs d'effet* bu eitJoâ-
sement de ces faillite* u'étant pas connus, 
ont priés de remettre su greffe ieurs adres-

ses, afin d'être convoqués po-ir le* asset.:-,t.Iei 

siibséquentos 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

1111 sieur RIGAH, (Adolphe), eut. d'appa 
reils à gaz, rue Xenve-Ste-Catberinc, 13, 
12 oclobre à 10 heures i(t [X" 656e du gr.] 

Du sieur VIOLET (François-Mai ie-Théotlo-
re), peintre en 1 âlimens, rue dé l'Ouest, 48, 
à Plaisance, le 12 octobre à 1 heure rçj [X 

7485 du gr.]; 

Du sieur LONGUET (l.ouis-Antoinc-Viotor) 

md de papier, rue des Coquilles, 2, le 13 oc 
tobre a 1 1 heures [N° 7 ;39 du gr .Jj 

De Dlle LAUCEE, ind%de canevas cl (épi 
scr es, rue Ncuvc-Jcs-PcliU-Gbanips. 18 
isoeiobreà 11 hepres [N° 74n dugr.,; 

Dusieui llADIl'ERT (Angc-Maurite Augus 
tin), bonnetier et mercier, faqb. Monunar 
tre, 27, le 15 octobre à u heures [N» 7470 du 

gr.J; . . 

Du sieur COLLET allié (Jean-Edouard), 
vdildrier el nouirissear, à Vauves, le 15 oc-
tobre à u heures [N° 7429 du gr.]: 

Du sieur l'IUi.MONT-PERXET (Nicolas-Mi 
chel), libraire rue des Grès, 10, le 14 octo 
breà illettrés [Ns 7;o7 du gr .J; 

Du fient' KB1GK (Joseph), limonadier, rut 
Feydeati, 20, le 13 oclobre à u heures 1|2[N' 
7 3U6 du gr. j; 

Pour être procédé, sots la peè.sid..nce de 

!H le juge commissaire, a- s eéci/icution et 

affirmation de leurs créances : 

Non. Il est nécessaire que les créancier* 
convoque.» pour les vénliraliou et affirmation 
de leur» créances remeltent préalablement 

ieurf titres A M.\I. le? syndics. 

CONCOItl'ArS. 

Du sieur Ti M M lit; tViclor-l.nuis-Mariii), 
lab. de piodtiiU oTlImlqiies, rue des Boulets, 
34, le il, octobre i » heures |N- 7131 du gr.J; 

Du sieur (MIELLE (Eugène), fourreur, rue 
Rambuteau, is, I" 1 4. oclobre à 1 heure 

LN" 6946d'.i gr.J: 

Dlv'Mrur LI'IBIUITO :; (Pierre -Vicloie, lab. 
de papiers peints, à Sl-llautlé, le 15 octobre 

à 3 heurts |.Y" 6932 du gr. ; 
Du sieur FRI 17. (Jean-Miilhien s , imprimeur, 

passage du Caire, 09, le 13 octobre à 3 heu-

res IN» 7455 du gr. : 

Pour .ntend'r' li rapnort d> < syndics sur 

l'éta- Je U faillite ■! iiliUf * «r la f«m»-

■im du e meerdat, ou. s'il 1 a lieu, s ent-n-

Ire. Jéeler.r a élit rf '«K«oB. et. •*»•>■• der-

nier ci., /ire i .-uni 'Jntnornt consultés tant .ur 

lis faits J.- lait. don i.uesur l'utilité du main 

tien ou dt remplacement des s
1

ndtci. 

PRODUCTION DE TIÏÏIES. 

ient invités a produire, dans le iéki if 

ringt jtu.rs. a dater dt ce four leurs titra it 

.résilie:., accompagnés d'un herJereau tur pé-

pier timbré, indicatif des sommes à rèctâmr, 

!tl}î Us créanciers : 

De dame MAlilLDE, anc. maltresiî d'hôtel 
garni et mde dc lingerie, rue d'Alger. 3, fil-
tre les mains de M. Jouve, rue Louis-le-
Gruid, 18. syndic de la lad ite [M° " 005 du 
gr .j; 

Du sieur FAXO 'Jacques , papetier, rue 
vieille -dû-Temple, 12.1, mire les mains île 

M. Tiphagne, faub. Montmartre, U, s)t* 
dc la faillite \\<> 7592 du gr. j; 

Pour, en conformité d. l'article 4^3 irie 

loi du 18 mai iHS»,ttn procédé à la vérifi-

cation des c.'èai.éts, qui cemaneneerê itnw-

dtatcmt cp.'-. l'expiration de ce délai. 

,le 

jj'_ rjràltfddrgé, Iab-*' 

ASSEJIBLIES ne 8 ocronr.E !•«. 

NEC Y HEURES : LérfVj et l'oitiéj mcitirn, 
s' nd. - .Martre, laitier, clét.-Villam, pro-

pi letaire de bains, id. — Yoinchet, lab. île 

papiers peints, ' ' 

peignes, vérif 

OXZE uruiiEs : Truillet, anc. nég. en n»«-
vi'aults, svnd.- Daine, n -iurnsscar, vent 
-l leurv, quincaillier, id. - BoW»» 
liis, lou.ietier, ciot. - Letard, md Je # 
en gros, id. - Dcsquarls jeune C]CV*» 

de nouveautés, id. - b'«ô^,^'* * 
,d.-Lcl'cbvreetMarguer.le,^lta »g 

veautès, id. -Antoine, loueur 
id. — Grune sellier, coac. - le";."" 

de vius, vérif. 

MIDI ; Bisson et Jlaugcr, banquiers, W 

UNE iiEiiiiE ; Vallon, limonadier. -
I.echevalicr, nég. en c,iar ..ons, a. 
nard, mddc tissus de so .e, do . » 
cl Chardon, anc. mddeiiou ç fetot 
_ Piat,md tjevins, rem. à HulUnlw. 

TROIS ..EÏ RES : Ravaut «q^f^Ud. 
Beaumonl,neg.,verif. - ra. iel '

m 
vins, clôt. -Delooz.anc.ent. de nu 

nerie, id. ^^^^^ 

Du 5 octobre 1847. -il-'jj* 

passage Choiscul, 72. - «•«^B. I* 
„e du Pi-dil-Lion-Sl-Sauv eu^ , *> • , g. 
richard, 75 ans, boul St Or'

is
,jt 

lena, 58 ans, rue Saintongc, 3 --j 
ans, ruedePerigueux.9-

rv, 54 
78 ans' rue dû Temple, fj*c#( 

Ici, M aris. riiede TouraineS'--'
1 

20 ans, 

Ml ans, rucdeTourame, ». -^j» 

rue Chapon, II.-*,
 c

„,-t P* 

duc dcReggio, aux.lnvaliue».
 rollin

, (t> 

7 <t ans rue de. Seine, ai -
tant, rue des Sts-Pères. 

Bourse dn 
octoi**' 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 mari-
QualWl/2 0/0,joui6.éu«

m
... 

Quatreo/o, ouïs* du f Hïhr». 
Trois 0/0, jouiss. du 

Trois 0/0 (emprunt 1844J. 
Actions de la Banque ■ 

Rente de la Ville. . 
Obligations de la Ville e> 

Caisse IpP̂ J^Vii»*. Caisse A.Gouin,c.l,0Wir 

Caisse Ganneron.c. 1,0001 

4 Canaux avec prirn
m̂

.'-;; 
Mines delà Grand Combe.. 

Lin Mabcrly.- •• "••••"' 
Zinc Vieille-Montagne.-" 
R.de Naples.jou^éj 
— Récépissés Rolhscnn"-

lit fi 

,
S
 41 

3200 — 

gSO-

11*5' 

100»' 

II»' 

SÏ5S ^ 

S» 

DÉSIGnATIOSS Il AU)-

Hier-

Saint -Germain.- • 

V^^veg» 

''"'I Paris à Orléans 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon..-

Strasbourg à Bàl^.- • 
Orléans à Vierzon-.--

oulogne à Amiens • ■ ' 
!;

r
!éans a Bordeaux... 

Chemin du Nord. . 

in.ris A Lyon 
uaris à Strasbourg-

To^r» à N»nle» 

745 
260 

1150 
892 

|6« 
532 

«41 
511 

Jfl 
38' 
|«0 
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T-r.r la légalisation 

U maire du 1 

de la «ignature A-

arro
.idi^

inel,t 


